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PROJET D’EXPERIMENTATION D’INNOVATION EN SANTE – CAHIER DES CHARGES 

COCON 

Parcours de soins précoces et coordonnés du nouveau-né vulnérable 
 

NOM DU PORTEUR° : Le projet est porté par les trois réseaux de périnatalité des régions Occitanie, Nouvelle-

Aquitaine et Provence-Alpes-Côte d͛Azuƌ : AssoĐiatioŶ ‘Ġseau de PĠƌiŶatalitĠ OĐĐitaŶie ;‘POͿ, AssoĐiatioŶ 
Réseau Périnat Nouvelle Aquitaine et Association Réseau de Périnatalité Méditerranée 

PERSONNE CONTACT :  

Association Réseau de Périnatalité Occitanie (RPO), 24 impasse de la Flambère 31300 Toulouse ; 

cocon@perinatalite-occitanie.fr, tél : 05 67 31 21 00 

Association Réseau Périnat Nouvelle Aquitaine, Place Amélie Raba Léon 33076 Bordeaux  ; cocon@rpna.fr; tél : 

05 56 79 98 51 

Association Réseau de Périnatalité Méditerranée, 118 chemin de MIMET 13015 Marseille ; 

coconpaca@perinatmed.fr, tél : 04 91 92 95 21  

 

Résumé du projet : 

Le projet propose un parcours de soins préCOces et COordonnés du Nouveau-né vulnérable (Cocon). 

Ce nouveau-né est appelé ici vulnérable (NNV) du fait de son histoire périnatale. Les NNV sont particulièrement 

eǆposĠs à uŶ ƌisƋue de tƌouďles du ŶeuƌodĠveloppeŵeŶt du fait de leuƌ pathologie ŵĠdiĐale, d’eǆpositioŶs iŶ-

utéro à des toxiques ou des psychotropes, de la séparation mère-enfant postnatale, de la dys- stimulation 

induite par une vie extra utérine trop précoce ou par des actes médicaux lourds et du milieu socio-éducatif 

pouvant être fragile dans ces populations.  

Dans les plateformes de coordination et d'orientation pour suspicion du trouble du neuro-développement (PCO 
TND), tout ĐoŵŵeŶĐe paƌ le ƌepĠƌage de sigŶes d’aleƌtes paƌ les pƌofessioŶŶels de la petite enfance, par un 
médecin ou par les parents. 

Chez le nouveau-né vulnérable, des signes précurseurs peuvent apparaitre daŶs le Đadƌe d’uŶe tƌajeĐtoiƌe 
développementale déviante, aloƌs ŵġŵe Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas eŶĐoƌe de sigŶe d’aleƌte de tƌouďles du neuro 

développement. Du fait de la plasticité cérébrale, ces signes précurseurs nécessitent une prise en soins, en 
accord avec les recommandations des 1000 jours (17)

1
. 

Ainsi, le projet Cocon repose sur des critères validés de vulnérabilité médicale/psychologique/familiale/sociale 
et sur une pratique experte de la notion de signes précurseurs, ďieŶ avaŶt l’ĠvideŶĐe des sigŶes d’aleƌte doŶt 
on sait la prévalence dans cette population à risque. 

Ce parcours est organisé selon les objectifs suivants : 

s’assuƌeƌ de l’iŶtĠgƌatioŶ, dès la période néonatale et tout au long de leur parcours, de tous les 

nouveau-nés vulnérables afiŶ Ƌu’ils bénéficient de ce suivi. 

1. assurer un suivi médical renforcé visant à repérer le plus précocement possible des signes 

pƌĠĐuƌseuƌs auǆ sigŶes d’aleƌte de TND tels que définis par la HAS (P.66, 83 et 195 à 198 – 

Recommandations Février 2020 : Troubles du neurodéveloppement, repérage et orientation des 

                                                           
1
 Les références bibliographiques labellisées entre parenthèses (XX) sont situées en chapitre 9 
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enfants à risque – HAS (36)) grâce à la mise en place d’uŶ suivi médical dédié (médecin généraliste ou 

pédiatre spécifiquement formés à ces signes) regroupant un nombre moyen de consultations 

dĠpeŶdaŶt de la tƌaŶĐhe d’âge ĐoŶĐeƌŶĠe : 0-12 mois, 18 mois- 3 ans et 4-5 ans; 

proposer, si nécessaire, des soins rééducatifs précoces selon les signes précurseurs repérés, grâce à  

uŶ paŶieƌ de soiŶs ŵoǇeŶs dĠpeŶdaŶt de la tƌaŶĐhe d’âge ĐoŶĐeƌŶĠe : 0-2 ans et 3-5 ans  et ce, sans délai de 

prise en charge; 

Orienter le plus précocement possible : 

 vers la PCO TND dğs l’appaƌitioŶ de signes d’aleƌte de TND tels que définis par les 

ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’HAS grâce à la mise en place du suivi médical renforcé par des 

médecins spécifiquement formés au repérage et au suivi neurodéveloppemental ; 

 vers une structure spécialisée pour les autres troubles ne relevant pas du champ des TND : 

type centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) ou psychiatrie périnatale et 

pédopsychiatrie. 

Ce pƌojet peƌŵettƌa d’haƌŵoŶiseƌ les pƌatiƋues eŶ ŵatiğƌe d’iŶĐlusioŶ, de dĠpistage et de pƌise eŶ Đhaƌge 
ultra précoces des sigŶes pƌĠĐuƌseuƌs de sigŶe d’aleƌte ; de former les professionnels de santé à cette 

spécificité de prévention des risques de TND, de mailler le territoire plus finement en lien avec les PCO et en 

s’appuǇaŶt suƌ tous les seĐteuƌs de soiŶs et de peƌŵettƌe l’aĐĐessiďilitĠ fiŶaŶĐiğƌe auǆ faŵilles. Cette 

organisation permettra de diminuer autant que possible, le développement de TND ou de sur-handicap afin 

d’aŵĠlioƌeƌ la qualité de vie et l’insertion soĐiale de Đes eŶfaŶts eŶ goŵŵaŶt l’iŶĠgalitĠ soĐiale paƌ l’aĐĐğs à 
des soins hors droit commun.  

Ce projet Cocon est dans la continuité du parcours proposé aux NNV depuis plus de 10 ans dans les trois 

régions (cf annexes régionales) et d’uŶ PHRC (2009-2014
2
) eŶ OĐĐitaŶie Ouest Ƌui a ŵoŶtƌĠ l’effiĐaĐitĠ du soiŶ 

pƌĠĐoĐe. AiŶsi, Đes aŶŶĠes d’eǆpĠƌieŶĐe oŶt peƌŵis uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue des pƌatiƋues, la ĐƌĠatioŶ de 
référentiels, l’haƌŵoŶisatioŶ des iŶdiĐatioŶs de suivi et la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ŵaillage teƌƌitoƌial ƌeposaŶt suƌ 
de nombreux professionnels déjà formés, autaŶt d’ĠlĠŵeŶts Ƌui faĐiliteƌoŶt la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet 
Cocon dans ces régions. Le projet se déploiera en étroite collaboration avec les PCO TND des territoires, 

parties prenantes du projet. Le projet s’appuie pleiŶeŵeŶt suƌ les recommandations de bonne pratique sur le 

ƌepĠƌage, l’oƌieŶtatioŶ et le suivi de Ϭ à ϳ aŶs des tƌouďles du ŶeuƌodĠveloppeŵeŶt chez l’eŶfaŶt ayant un 

facteur de risque périnatal diffusées en 2020 par la Haute Autorité de Santé avec la Société Française de 

Néonatalogie (36), ainsi que les recommandations de la HAS et de l’IŶseƌŵ sur chacun des troubles. 

 

CHAMP TERRITORIAL :     CATEGORIE DE L’EXPERIMENTATION :  

 

 

 

 

  

                                                           
2
 Le PHRC P’TITMIP Ŷ’a pas fait l’oďjet de puďliĐatioŶ ŵais les ƌĠsultats se tƌouveŶt ƌĠsuŵĠs eŶ aŶŶeǆe 4 ainsi 

Ƌue les lieŶs veƌs les ƌappoƌts d’aĐtivitĠ 

 Cocher la case 

Local  

Régional X 

National X 

 Cocher la case 

Organisation innovante X 

             Financement innovant X 

Pertinence des produits de santé   
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GLOSSAIRE 

AEEH : Allocation d’EduĐatioŶ EŶfaŶt HaŶdiĐapĠ 

AC : âge corrigé ;âge Ƌu’auƌait l’eŶfaŶt s’il Ġtait ŶĠ à teƌŵeͿ 

CAMSP : CeŶtƌe d’AĐtioŶ MĠdiĐo-Sociale Précoce 

CIM 10 ou 11 : Classement International des Maladies 

CMPEA : Centre Médico Psychologique Enfant et Adolescents 

CMP : Centre Médico Psychologique 

CMPP : Centre Médico Psycho Pédagogique 

NNV : Nouveau-Né Vulnérable 

CS : Consultation 

CSMI : Centre de Santé Mentale Infantile 

DS : Déviation Standard 

DSM5 : Diagnostic and Statistical Manuel 

EPA : Exposition Prénatale à l’AlĐool 

FDR : Facteurs De Risques 

MDPH : Maison Départementale Pour le Handicap 

PCO : Plateforme de CooƌdiŶatioŶ et d’OƌieŶtatioŶ 

PDV : Perdus de vue 

PMI : Protection Maternelle Infantile 

RCIU : Retard de Croissance intra utérin 

RCP : Réunion de Concertation Pluridisciplinaire 

RPNA : Réseau Périnat Nouvelle Aquitaine 

RPM : Réseau Périnatal Méditerranée 

RPO : Réseau de Périnatalité Occitanie 

RPP : Réseau de Psychiatrie Périnatale 

RSEV : RĠseau de Suivi d’EŶfaŶts VulŶĠƌaďles 

SA : Semaine d’AŵĠŶoƌƌhĠe 

SESSAD : SeƌviĐe d’EduĐatioŶ SpĠĐialisĠ de SoiŶs à DoŵiĐile 

Signes précurseurs : trajectoire développementale déviante avant l’appaƌitioŶ de sigŶes d’aleƌtes de 

TND 

TND : Troubles du neuro-développement 

TSA : tƌouďles du speĐtƌe de l’autisŵe 

TSAF : Tƌouďles du SpeĐtƌe de l’AlĐoolisatioŶ Fœtale 

TSLA : Troubles Spécifiques du Langage et des Apprentissages 
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Description du parcours Cocon dans le cadre du projet : 
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1 Contexte et constats 
 

UŶ NN est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe vulŶĠƌaďle dğs loƌs Ƌu’il pƌĠseŶte uŶ ou des faĐteuƌs de risque 

périnatal (ante et post) de TND, majoré par des facteurs socioéconomiques et psychoaffectifs 

(eǆpeƌtise ĐolleĐtive de l’IŶseƌŵ eŶ ϮϬϬϰ (41) et recommandations HAS (36). 

On constate une prévalence de 1% de déficience ou handicap sévère en population générale dont 

50% sont d’oƌigiŶe pĠƌiŶatale.  

Du fait de facteurs de risques périnataux, de nombreux enfants nécessitent un suivi spécifique de 

leur neurodéveloppement, organisé dès la péƌiode ŶĠoŶatale. L’eǆpeƌtise ĐolleĐtive de l’INSERM de 
2004 (40) suƌ les haŶdiĐaps d’oƌigiŶe pĠƌiŶatale a Ġŵis ĐeƌtaiŶes ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt les 
populations à suivre, reprises par les recommandations HAS de février 2020 sur le repérage et 

l’oƌieŶtatioŶ des eŶfaŶts à ƌisƋue (36). Les faĐteuƌs de haut ƌisƋue Đoŵŵe ĐitĠs paƌ l’HAS sont au 

nombre de 11 : La grande prématurité (naissance avant 32 SA), retard de croissance associé à la 

prématurité, encéphalopathie hypoxo-ischémique, AVC, microcéphalie, méningo-encéphalites 

bactériennes ou virales, infection congénitale à CMV et autres fœtopathies, cardiopathies complexes, 

antécédent familial de TND au 1e degré, exposition anténatale aux toxiques dont alcool, chirurgie 

majeure prolongée et répétée .  

D’autƌes facteurs de risque modéré ĐitĠs ĠgaleŵeŶt paƌ l’HAS ;36) sont pourvoyeurs de TND 

(prématurité modérée ou tardive, choc septique avec hémoculture positive, malformations 

cérébrales ou cérébelleuses de pronostic indéterminé, exposition anténatale à des substances 

psychoactives ou eǆpositioŶ à l’alĐool sigŶifiĐative saŶs sigŶe de fœtopathie …Ϳ. 

C’est suƌ Đes deux populatioŶs d’eŶfaŶts ;haut ƌisƋue et ƌisƋue ŵodĠƌĠͿ Ƌue va se Đoncentrer 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ CoĐoŶ. 

L’eǆeŵple des eŶfaŶts pƌĠŵatuƌĠs est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt pƌĠgŶaŶt. EŶ effet, chez ces enfants, les 

TND sont 10 fois plus important que chez les enfants nés à terme.  

Selon l’Ġtude Epipage Ϯ ;19) qui a évalué le devenir des enfants nés prématurés en 2011 en France, 

des troubles du développement sont présents chez 65.4 %, 53.8 %, et 44.9 % des enfants nés 

respectivement à 24-26 SA, 27-31 SA, et 32-34 SA contre 28% dans la population générale de la 

cohorte témoin ELFE.  

SeloŶ l’Ġtude ŶoƌvĠgieŶŶe (6), le ƌisƋue d’uŶ tƌouďle du speĐtƌe de l’autisŵe est multiplié par 7,3 

pour les enfants nés entre 28 et 30 SA par rapport aux témoins nés à terme et est multiplié par 10 

pour les enfants nés entre la 23 et 27 SA. 

SeloŶ l’Ġtude Olimpe (9), plus de 40% des dyades mère-eŶfaŶt avaieŶt des diffiĐultĠs d’iŶteƌaĐtioŶs à 
l’âge de ϲ ŵois eŶ lieŶ aveĐ des diffiĐultĠs dĠjà ƌepĠƌĠes loƌs de la soƌtie de ŶĠoŶatalogie.  

Durant la période de retour à domicile après accouchement, des interventions précoces constituent 
un levier essentiel et une stratégie efficace dans la lutte contre les inégalités sociales de santé et 
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ƌeŶfoƌĐeŶt l’iŵpoƌtaŶĐe de ŵieuǆ aĐĐoŵpagŶeƌ les paƌeŶts daŶs Đette pĠƌiode dĠĐisive et d’autaŶt 
plus dans les situations de vulnérabilité socio-économique ou psycho affective élevées3. 
 

1.1 Constat d’un besoin d’harmonisation du parcours de soins 
Le dépistage précoce, notamment au cours des deux premières années de vie, des signes 

pƌĠĐuƌseuƌs des sigŶes d’aleƌte aiŶsi que la prise en charge ultra précoce de ces enfants sont des 

levieƌs iŶĐoŶtouƌŶaďles d’aŵĠlioƌatioŶ de leuƌ ƋualitĠ de vie et de pƌĠveŶtioŶ du suƌ-handicap.  

Dans beaucoup de régions, il existe de nombreux aléas au suivi des nouveau-nés vulnérables. Le taux 
de perdus de vue à 5 ans est de 30% en moyenne (étude EPIPAGE 2 (19)) :  

• Paƌ ŵaŶƋue de ĐoŶsultatioŶs de pƌoǆiŵitĠ, les ŶotioŶs d’ultƌa-précocité et de pluri 
professionnalité de la prise en charge nécessitent un travail de fond en matière de 
formation et de coordination qui doit essaimer au-delà des grands centres urbains 
afin de fournir la même qualité dans cette prise en charge innovante ; 

• Par manque de formation des médecins aux signes précoces de troubles du 
neurodéveloppement ; 

• Par manque de temps médical dédié : consultations trop brèves et temps de 
ĐooƌdiŶatioŶ iŶeǆistaŶt iŵpaĐtaŶt l’oƌieŶtatioŶ des eŶfaŶts veƌs du soiŶ pƌĠĐoĐe ; 

• Par manque de support administratif dédié pour rechercher les perdus de vue et 
relancer les familles. 

1.2 Des territoires fortement touchés par toutes les vulnérabilités 
Les territoires du Languedoc Roussillon, PACA et Limousin sont parmi les plus touchés par la pauvreté 

en France.  La région Occitanie par exemple compte 1 personne sur 6 vivant sous le seuil de pauvreté 

et 4 des départements les plus pauvres de France (Aude, Pyrénées-Orientales, Gard et Hérault). Dans 

la région PACA Ouest, le 3ème arrondissement de Marseille est considéré comme le plus pauvre de 

France. 

Oƌ, La vulŶĠƌaďilitĠ soĐioĠĐoŶoŵiƋue peut aggƌaveƌ la vulŶĠƌaďilitĠ de l’eŶfaŶt. Il est 
scientifiquement établi que la prématurité, notamment tardive, est fortement liée à la précarité (12) 

(14). Une véritable inégalité sociale de santé naît du cumul de précarité, vulnérabilité, prématurité et 

incapacité financière pour prendre en charge les soins de ces enfants. 

EŶfiŶ les paƌeŶts d’eŶfaŶts vulŶĠƌaďles oŶt uŶ ďesoiŶ aĐĐƌu de soutieŶ et de guidaŶĐe, daŶs le soiŶ 
conjoint. Une enquête de la CNAF en 2016 auprès de 6622 parents ŵoŶtƌe Ƌue plus d’uŶ tieƌs des 
parents se dit en difficulté dans leur rôle parental. 

1.3 Une réponse : le parcours Cocon 
Le parcours Cocon permet de répondre à ces différentes attentes en s’appuǇaŶt suƌ plusieuƌs levieƌs : 

• Il est basé sur la plasticité cérébrale qui correspond à la capacité du cerveau à 

remodeler ses circuits neuronaux en réponse à des sollicitations externes et permet 

donc une « reprogrammation » du cerveau grâce à des rééducations spécifiques et 

réitérées. Les premières années de vie (0-3 ans) correspondent à une fenêtre 

                                                           
3 Vulnérabilité socio-économique élevée : sans domicile fixe, vivant en dessous du seuil de pauvreté, faible 

niveau scolaire parental, etc. 
Vulnérabilité psychoaffective : violeŶĐe ĐoŶjugale/iŶtƌafaŵiliale, eǆpositioŶ de l’eŶfaŶt à des ŵaltƌaitaŶĐes ou 
négligence grave, pathologies  psychiatriques parentales  etc. 
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développeŵeŶtale esseŶtielle peŶdaŶt laƋuelle les ĐapaĐitĠs de l’eŶfaŶt soŶt 
maximales pour récupérer une trajectoire développementale la plus proche possible 

de l’eŶfaŶt ŶeuƌotǇpiƋue et pƌĠveŶiƌ les suƌ-handicaps. 

• Il est organisé selon des modalités permettaŶt d’iŶteƌveŶiƌ peŶdaŶt Đette pĠƌiode de 
plasticité cérébrale maximale : 

 L’iŶĐlusioŶ iŵŵĠdiate, dğs la ŶaissaŶĐe voiƌe un repérage dès l’aŶtĠŶatal, des 
NNV concernés dans le parcours liŵitaŶt les ƌisƋues d’eƌƌaŶĐe et de délai 

dans la prise en charge; 

 Le suivi cadencé, harmonisé, intense (5 consultations spécifiques de suivi et 

de déteĐtioŶ de sigŶes pƌĠĐuƌseuƌs des sigŶes d’aleƌtes des TND la première 

aŶŶĠeͿ jusƋu’auǆ ϲ aŶs ƌĠvolus de l’eŶfaŶt paƌ des ŵĠdeĐiŶs ƌĠfĠƌeŶts 

spécifiquement formés (pédiatre, MG) ; 

 Une prise en charge ultra précoce en soins si le suivi met en évidence un ou 

des signes précurseurs de sigŶal d’aleƌte ; 

 Une coordination professionnalisée du parcours et des acteurs autour de 

l’eŶfaŶt et de sa faŵille et eŶ aƌtiĐulatioŶ aveĐ d’autƌes paƌĐouƌs si ďesoiŶ 
(PCO ; TSLA en Occitanie expérimentation mise en place depuis 2021 dans le 

Đadƌe de l’aƌtiĐle ϱϭ ; ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt…). 

• Il est bâti sur des prérequis indispensables à son bon déroulé : 

 La formation spĠĐifiƋue des aĐteuƌs d’iŶĐlusioŶ, de ƌepĠƌage, de pƌise eŶ 
charge ; par les réseaux de pĠƌiŶatalitĠ, daŶs le Đadƌe d’uŶ diplôŵe 
universitaire (DU) ou autres formations spécialisées ; 

 L’aĐĐessiďilitĠ teƌƌitoƌiale gƌâĐe à uŶ ŵaillage du teƌƌitoiƌe eŶ s’appuyant sur 

tous les tǇpes d’eǆeƌĐiĐe ŶotaŵŵeŶt le libéral, mais également les secteurs 

hospitaliers, médico-social, les services de protection maternelle et infantile 

(PMI), les médecins scolaires, les équipes de pédopsychiatrie périnatale… 

 L’aĐĐessiďilitĠ financière pour les soins hors nomenclature qui motive cette 

deŵaŶde d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ aƌt. ϱϭ. 
 Une stratégie de conduite de projet commune aux 3 réseaux de périnatalité à 

l’iŶitiative de Đe pƌojet : indicateurs épidémiologiques communs et système 

d’iŶfoƌmation efficient 

2 DesĐƌiptioŶ de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ  
2.1 Objet de l’expérimentation 

Le parcours Cocon met en place un repérage ultra précoce, dès la naissance ou dès la période 

anténatale si besoin, des NNV à haut risque de développer un handicap ou un sur-handicap. Il permet 

de prendre en charge et d’orienter le plus tôt possible, si besoin, ces enfants vers la PCO, ou la 

structure spécialisée (troubles hors TND), en fonction de la situation clinique, tout en assurant un 

suivi médical spécifique. Pour rappel, la précocité du repérage et de la prise en charge subséquente 

est uŶ faĐteuƌ ĐlĠ d’aŵĠlioƌatioŶ du pƌoŶostiĐ (36) (19) (PHRC P’tit Mip aŶŶeǆe ϰͿ) . 
La pƌise eŶ Đhaƌge ĐoŶsiste à ŵettƌe eŶ œuvƌe des ƌĠĠduĐatioŶs ;oƌthophoŶie, psǇĐhoŵotƌiĐitĠ, 
ergothérapie, kinésithérapie, accompagnement psycho-affectif, orthoptie) en fonction de signes 

précurseurs afin de corriger au plus tôt (dès la naissance) les déviances développementales en 

« reprogrammant » le Đeƌveau du NNV daŶs le ďut d’Ġviteƌ uŶ haŶdiĐap ou uŶ suƌ-handicap. 
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Le suivi médical renfoƌĐĠ est pƌĠvu suƌ ϳ aŶs ŵġŵe si l’eŶfaŶt Ŷe ŶĠĐessite pas de pƌise eŶ Đhaƌge 
iŶitiale Đaƌ les sigŶes pƌĠĐuƌseuƌs de sigŶes d’aleƌte tels Ƌue dĠfiŶis paƌ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs HAS 
(36) peuvent apparaître à tout moment sur cette période. 

Il se limitera à 5 ans dans le cadre de cette expérimentation. 

 

2.2 Conditions de l’expérimentation 

 Public cible 2.2.1

Le projet Cocon concerne tous les NNV à haut risque et à risque modéré dont les caractéristiques 

sont rappelées dans les recommandations HAS (36).  

Les Đƌitğƌes d’eǆĐlusioŶ du paƌĐouƌs Cocon sont : 

• le refus des parents ; 

• le déménagement en dehors des trois régions concernées par le projet ; 

• les enfants pris en soins dans les CAMSP dès la période néonatale en lien avec des 

lĠsioŶs ĐĠƌĠďƌales d’uŶe paƌtiĐuliğƌe gƌavitĠ ; 

• les enfants nés entre 35 et 36SA+6 Jours (prématurité tardive) avec facteurs de 

risque psycho-sociaux, pour des raisons de volumétrie dans le cadre de 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 

 Effectif concerné et montée en charge 2.2.1.1

Chacune des 3 régions recense environ 54 à 59 000 naissances par an, soit 177 000 naissances. En se 

basant sur les chiffres nationaux de naissances des enfants avec facteurs de risques de TND, le projet 

de suivi coordonné des NNV concernerait environ 7 000 enfants par an pour les 3 régions. 

 

Cependant, afin de suivre tous ces enfants, les réseaux doivent, soit se créer (pour la Nouvelle 

Aquitaine), soit se réorganiser pour assurer un nouveau parcours de soins permettant un meilleur 

repérage des NNV et une meilleure prise en charge. Ainsi, il est proposé d’iŶĐluƌe et de suivre un 

nombre plus réduit d’eŶfaŶts en fonction des capacités réelles de suivi de chaque réseau, 

notamment la disponibilité des professionnels de terrain (médecins, rééducateurs, psychologues) 

peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ.  
 

% des 

naissances
Nb enfants

< ϮϴSA ou ≤ ϭϬϬϬg 0,40% 706,4

28-32 ou 1000-1500g 0,80% 1412,8

Anoxo-ischémie 0,15% 264,9

Cardiopathies 0,35% 618,1

Autres malf 0,09% 158,94

Patho neuro 0,15% 264,9

Alcool 0,15% 264,9

 33SA-34SA avec FDR 0,09% 158,94

 33SA-34SA sans FDR 1,46% 2578,36

35SA-36SA avec FDR 0,28% 494,48

 Psychotropes/toxiques 0,28% 494,48

7417,2

 ≤ ϯϮ SA ou ≤ ϭϱϬϬg

 33SA-34SA 1,55% naissances
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La montée en charge progressive est précisée, par chaque réseau dans ses annexes régionales (voir 

annexes 6, 7 et 8). Il Ŷ’Ǉ a pas de Ŷouvelles iŶĐlusioŶs loƌs de la ĐiŶƋuiğŵe aŶŶĠe de 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 

 

Il est donc prévu de suivre 12 823 NNV pour les 3 régions suƌ toute la duƌĠe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 

 Entrée dans le parcours et inclusion 2.2.2

Une des forces du parcours Cocon est de pouvoiƌ ƌepĠƌeƌ dğs la ŶaissaŶĐe le NNV eŶ s’appuǇaŶt suƌ 
le réseau de périnatalité ;ƌegƌoupaŶt et ĐooƌdoŶŶaŶt les aĐteuƌs de l’aŶte et du post ŶatalͿ. 

Dès la période postnatale immédiate, le NNV est donc inclus dans le parcours sur proposition des 

professionnels des services de néonatalogie, de maternité, de cardiopédiatrie et de chirurgie 

néonatale des 3 régions pour un suivi médical coordonné. Ces professionnels sont des médecins 

référents des réseaux et donc travaillent conjointement avec les réseaux de périnatalité. 

Une fois inclus, le nouveau-ŶĠ va suivƌe uŶ paƌĐouƌs pluƌidisĐipliŶaiƌe et ĐooƌdoŶŶĠ Ƌui s’aƌtiĐule 
autouƌ d’uŶ suivi ŵĠdiĐal ƌeŶfoƌĐĠ et la ŵise eŶ plaĐe de soiŶs loƌsƋu’ils soŶt ŶĠĐessaiƌes. Les soiŶs 
sont déclenchés selon les rĠsultats du suivi ;appaƌitioŶ de sigŶes pƌĠĐuƌseuƌs de sigŶes d’aleƌteͿ et 
s’appuieŶt suƌ la plastiĐitĠ ĐĠƌĠďƌale. Dğs loƌs Ƌue sa tƌajeĐtoiƌe développementale reste normale, le 

NNV ďĠŶĠfiĐieƌa d’uŶ suivi ŵĠdiĐal ƌeŶfoƌĐĠ seul. 

Le parcours peut être présentĠ auǆ faŵilles de l’eŶfaŶt à Ŷaîtƌe paƌ les équipes médicales et les 

puĠƌiĐultƌiĐes d’iŶĐlusioŶ dğs loƌs Ƌu’uŶ repérage des facteurs de vulnérabilité a été réalisé en 

collaboration avec les équipes de néonatalogie, d’addiĐtologie, de psǇĐhiatƌie pĠƌiŶatale et de 

gynéco-obstétrique. 

 Le suivi médical renforcé 2.2.2.1

Le suivi médical renforcé a pour objectif de pouvoir détecter le plus précocement possible 

l’appaƌitioŶ d’uŶ sigŶe pƌĠĐuƌseuƌ d’uŶ sigŶe d’aleƌte, ŵaƌƋueuƌ d’uŶe dĠviatioŶ daŶs la tƌajeĐtoiƌe 
développementale, et de pouvoir mettre en place les soins rééducatifs en vue de corriger le plus 

ƌapideŵeŶt possiďle Đette dĠviatioŶ eŶ s’appuǇaŶt suƌ la plastiĐitĠ ĐĠƌĠďƌale de l’eŶfaŶt. 

Année inclusion N1 N2 N3 N4 N5

Réseau

Indication de suivi

< ϮϴSA ou ≤ ϭϬϬϬg 405 622 702 702 0

 < ϯϯ SA ou  ≤ ϭϱϬϬg 916 1315 1495 1495 0

Anoxo-ischémie 110 160 180 180 0

Cardiopathies 171 230 260 260 0

Autres malf congénitales 115 130 140 140 0

Patho neuro 131 175 195 195 0

Alcool 41 70 80 80 0

 33SA-34SA+6j avec FDR 230 350 380 380 0

 33SA-34SA+6j sans FDR 229 366 366 366 0

35SA-36SA+6j avec FDR 0 0 0 0 0

 Psychotropes/toxiques 80 110 130 130 0

Nombre d'enfants inclus 2428 3528 3928 3928 0

Nombre d'enfants suivis(dont 10%PDV à partir de N+2) 2428 5956 9641 13216 12823
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Le suivi médical renforcé repose sur un cahier de suivi extrêmement détaillé et harmonisé entre les 3 

réseaux. Il ƌepƌeŶd l’eŶseŵďle des sigŶes d’aleƌte dĠfiŶis paƌ l’HAS aidaŶt à l’oƌieŶtatioŶ de Đes 
enfants vers les PCO. Il comprend également des signes plus fins, précurseurs des troubles qui 

peƌŵettƌoŶt d’oƌieŶteƌ l’eŶfaŶt veƌs du soin précoce Cocon. 

Ce cahier de suivi a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’HAS et eŶ utilisaŶt des outils et auto-

questionnaires validés par la HAS. Son remplissage, à chaque consultation du parcours, permet de : 

• dĠfiŶiƌ le plaŶ de soiŶs de l’enfant dans le cadre du projet Cocon ; 

• ou d’oƌieŶteƌ vers la PCO si uŶ sigŶe d’aleƌte de TND est avĠƌĠ ; 

• ou d’oƌieŶteƌ vers une structure spécialisée lorsque le trouble constaté Ŷ’eŶtƌe pas 

dans le champ des TND (ex : paralysies cérébrales). 

Cette orientation se fait en multidisciplinarité grâce à des réunions de concertation multidisciplinaire. 

I. Déroulé de la consultation et durée 

JusƋu’à l’âge de ϯ aŶs, la duƌĠe de la ĐoŶsultatioŶ est d’eŶviƌoŶ ϰϱ ŵiŶutes à ϭ heuƌe 

Lors de cette consultation, le médecin fera le point sur différents champs du développement de 
l’eŶfaŶt : 

• Le ĐoŵpoƌteŵeŶt de l’eŶfaŶt à doŵiĐile : ses iŶteƌaĐtioŶs, la ƋualitĠ de soŶ soŵŵeil 
aveĐ ƌeĐheƌĐhe d’eǆpositioŶ auǆ ĠĐƌaŶs et de son alimentation, avec un focus 
particulier sur des tƌouďles ĠveŶtuels de l’oƌalitĠ ; 

• Les difficultés rencontrées par les parents vis à vis de leur enfant, leurs ressources ; 
• Les troubles sensoriels : dépistage des troubles visuels et auditifs ; 
• Les ĐapaĐitĠs d’iŶteƌaĐtioŶs de l’eŶfaŶt. Le ƌepĠƌage pƌĠĐoce des signes autistiques 

grâce au questionnaire parental M-CHAT dès 18 mois ; 
• Le langage ; 
• Sa capacité à se réguler, sur le plan émotionnel et tonico-postural ; 
• Sa ŵotƌiĐitĠ fiŶe et la ƌiĐhesse de l’eǆploƌatioŶ des oďjets et de soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt ; 
• Son examen neurologique détaillé ; 
• Son examen somatique global. 
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Dğs les pƌeŵieƌs ŵois de vie, le ŵĠdeĐiŶ ĐheƌĐhe à ƌepĠƌeƌ les ĐapaĐitĠs d’atteŶtioŶ et d’iŶteƌaĐtioŶ ; 
la ƌiĐhesse des voĐalises ; la fluiditĠ de la ŵotƌiĐitĠ de l’eŶfaŶt ďasĠe suƌ l’aŶalǇse des mouvements 

gĠŶĠƌauǆ seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’HAS aiŶsi Ƌue ses ĐapaĐitĠs à se ƌĠguleƌ et se loveƌ daŶs les 
ďƌas ou l’iƌƌitaďilitĠ taĐtile auǆ diffĠƌeŶtes teǆtuƌes. 

À titƌe d͛eǆeŵple, à l͛âge de ϲ ŵois, daŶs sa ŵotƌiĐitĠ gloďale, le ŵĠdeĐiŶ ƌegaƌde si l͛eŶfaŶt 
tieŶt assis eŶ tƌipode, ŵais ĠgaleŵeŶt s͛il attƌape ses pieds, se ƌetouƌŶe du dos suƌ le veŶtƌe 
aveĐ fluiditĠ ou à l͛iŶveƌse aveĐ ƌaideuƌ eŶ poussaŶt tƌop suƌ ses pieds.  

Au-delà de ĐheƌĐheƌ si l͛eŶfaŶt saisit l͛oďjet teŶu à distaŶĐe et utilise uŶe ŵaiŶ ou l͛autƌe saŶs 
pƌĠfĠƌeŶĐe seloŶ les Đƌitğƌes d͛oƌieŶtatioŶ PCO, le ŵĠdeĐiŶ ĐheƌĐhe ĠgaleŵeŶt à voiƌ ĐoŵŵeŶt 
l͛eŶfaŶt eǆploƌe Đet oďjet : est-Đe Ƌu͛il le ƌegaƌde avaŶt de le poƌteƌ à la ďouĐhe, l͛eǆploƌe eŶ 
tournant son poignet, est-Đe Ƌu͛il le seĐoue aveĐ iŶteŶtioŶ ? 

EŶ plus du souƌiƌe ƌĠpoŶse et de solliĐiteƌ le ƌegaƌd de l͛autƌe, le ŵĠdeĐiŶ ĐheƌĐhe ĠgaleŵeŶt à 
savoir si les vocalises sont riches et variées, si l͛eŶfaŶt iŶteƌpelle l͛adulte, peut ƌelaŶĐeƌ 
l͛iŶteƌaĐtioŶ et sait se faiƌe ĐoŵpƌeŶdƌe. Il ƌepğƌe ĠgaleŵeŶt des sigŶes d͛aleƌte Đoŵŵe le fait 
Ƌue l͛eŶfaŶt s͛iŶtĠƌesse d͛avaŶtage auǆ oďjets et à la luŵiğƌe Ƌu͛auǆ peƌsoŶŶes. 

De 4 à 7 ans, les consultations sont plus loŶgues d’eŶviƌoŶ ϭhϯϬ ou sur 2 créneaux de 45 minutes car 

les appƌeŶtissages soŶt ĠgaleŵeŶt ĠvaluĠs gƌâĐe à des tests ŶoƌŵĠs : ĐapaĐitĠs d’atteŶtioŶ et de 
ŵĠŵoƌisatioŶ de l’eŶfaŶt ; ƌiĐhesse du laŶgage oƌal puis ĠĐƌit ; gƌaphisŵe ; oƌieŶtatioŶ visio-spatiale ; 

aďstƌaĐtioŶ ; ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de situatioŶs Đoŵpleǆes ; ĐalĐul… 

II. Rythme de suivi médical 

Le calendrier des consultations de suivi du nouveau-ŶĠ vulŶĠƌaďle s’adapte au ŵieuǆ au calendrier de 

suivi de tout enfant selon les recommandations et sera dépendant de son histoire périnatale. 

Ces recommandations préconisent que tout enfant doit être vu en consultation : dans les 8 jours 

suivaŶt la ŶaissaŶĐe, au Đouƌs de la Ϯe seŵaiŶe de vie ; à ϭ ŵois puis uŶe fois paƌ ŵois jusƋu’à l’âge 
de 6 mois ; 9 mois ; 11 mois ; 12 mois ; 18 mois ; 2 ans puis au moins une fois paƌ aŶ jusƋu’à 5ème 

année, soit 16 consultations entre la première année et la 5ème année. 

Les ĐoŶsultatioŶs ĐoƌƌespoŶdaŶt à la soƌtie de la ŵateƌŶitĠ ou de la ŶĠoŶatalogie ;iŶĐlusioŶͿ, à l’âge 
de 3 mois, 6 mois ; ϵ ŵois, ϭ aŶ ; ϭϴ ŵois puis uŶe fois paƌ aŶ jusƋu’à la 5ème année seront 

remplacées par le suivi médical renforcé Cocon, soit 5 consultations la première année puis 2 

consultations la deuxième année, puis une par an à partir de deux ans pour tous les enfants. Ceci 

ĐoƌƌespoŶd au soĐle, le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsultatioŶs seƌa adaptĠ au ďesoiŶ de l’eŶfaŶt ;ŶotaŵŵeŶt pour 

renforcer son suivi, en parallèle des soins, en cas de signes précurseurs ou de troubles avérés) :  

• à l’âge d’uŶ ŵois apƌğs sa soƌtie d’hospitalisatioŶ pouƌ ϯϬ% d’eŶtƌe eux4 lors de 
situations néonatales particulièrement complexes ; 

• ou pour un enfant de plus de 2 ans (une par an) pouƌ ϱϬ% d’eŶtƌe eux5, quand des 
sigŶes pƌĠĐuƌseuƌs oŶt ĠtĠ ƌepĠƌĠs afiŶ de s’assuƌeƌ de sa ďoŶŶe Ġvolution. 

                                                           
4
 Estimation du besoin 

5
 Estimation du besoin 
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Les autres consultations de suivi prévues dans le parcours classique de l’eŶfaŶt seƌoŶt ƌĠalisĠes daŶs 
le Đadƌe du dƌoit ĐoŵŵuŶ paƌ le ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt de l’eŶfaŶt ;gĠŶĠƌaliste ou pĠdiatƌeͿ ou paƌ le 
médecin de PMI en coordination avec le médecin référent Cocon. Dans un certain nombre de 

situations, sous réserve de formations, le médecin traitant (généraliste ou pédiatre) peut être le 

médecin référent Cocon et réalisera l’eŶseŵďle des ĐoŶsultatioŶs ;Cocon et droit commun). 

  

 

Les consultations Cocon assureront les consultations habituelles de suivi et le calendrier vaccinal 

lorsque les calendriers se superposeront.  

Pouƌ les eŶfaŶts ŶĠs gƌaŶds pƌĠŵatuƌĠs, le suivi ŵĠdiĐal ƌeŶfoƌĐĠ dĠĐƌit pƌĠĐĠdeŵŵeŶt va s’ajusteƌ à 
l’âge ĐoƌƌigĠ de l’eŶfaŶt jusƋu’à Ϯ aŶs en âge corrigé. En effet, le neuro-développement est évalué 

seloŶ Đet âge ĐoƌƌigĠ ; Đ’est-à-diƌe seloŶ l’âge Ƌu’auƌait l’eŶfaŶt s’il Ġtait ŶĠ à teƌŵe. Les consultations 
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médicales renforcées Cocon auront ainsi lieu à des âges intermédiaires et ne pourront pas se 

substituer aux consultations de suivi de droit commun. De ce fait, ces dernières seront un peu plus 

nombreuses pour un enfant né grand prématuré. 

III. Les médecins impliqués 

Les consultations sont réalisées par un médecin spécialiste en pédiatrie ou en médecine générale à 

ĐoŶditioŶ d’ġtƌe foƌŵĠ paƌ le ƌĠseau au suivi de l’eŶfaŶt vulnérable. Une liste de ces médecins est 

proposée aux parents afin de respecter leur libre choix. Au vu des organisations territoriales, ce suivi 

est réalisé dans environ 15% des cas par les pédiatres des CAMSP. 

L’oďligatioŶ de formation continue est formalisée grâce à une charte signée par les médecins 

référents. 

 Les prises en charge précoces (accompagnement et PEC 2.2.2.2

rééducatives) 

À côté de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ƌui peƌŵet d’appƌeŶdƌe auǆ paƌeŶts les Ġtapes du développement de 

leur enfant, de favoriser les liens d’attaĐheŵeŶt paƌeŶts-enfant, de reconnaître et appréhender leur 

stress (y compris post traumatique : réanimation néonatale, prématurité, diffiĐultĠs d’adaptatioŶ à la 
vie extra utérine,…Ϳ, les prises en charge rééducatives concernent les enfants pour lesquels un signe 

pƌĠĐuƌseuƌ d’uŶ sigŶe d’aleƌte de TND est pƌĠseŶt ou appaƌaît au cours du suivi régulier décrit 

précédemment. 

Parmi tous les enfants suivis dans le cadre du projet Cocon, on estime que le Ŷoŵďƌe d’eŶfaŶts Ƌui 
auront ďesoiŶ d’uŶe prise en charge rééducative précoce est de 30%. 

En fonction des signes précurseurs détectés, le médecin met en place une prise en charge qui 

permet, selon le plan de soins défini, de mobiliser des soins rééducatifs en kinésithérapie, en 

psychomotricité, en ergothérapie, en orthophonie, en orthoptie et un suivi psychologique. Le 

financement de ce panier est en partie dérogatoire (notamment pour les PS non conventionnés) et 

substitutif du droit commun (voir page 17). 

Un bilan supplémentaire (psychomotricité et/ou kinésithérapie et/ou de suivi psychologique et/ou 

orthophonie et/ou ergothérapie), inclus dans le forfait de soins, pourra être réalisé pour juger de 

l’ĠvolutioŶ de l’eŶfaŶt. UŶe ĐoŶsultatioŶ ŵĠdiĐale de ĐoŶtƌôle aiŶsi Ƌu’uŶe réunion de coordination 

pluridisciplinaire (RCP), à laquelle sera convié le médecin coordonnateur de la PCO seront organisées 

pour évaluer le projet de soins, si nécessaire. À la suite de cette réunion, il peut être décidé : 

 D’aƌƌġteƌ la pƌise eŶ Đhaƌge ;tƌajeĐtoiƌe ŶeuƌodĠveloppeŵeŶtale ƌĠtaďlieͿ 
 De poursuivre avec des séances supplémentaires (1 seul renouvellement possible) : 

 pour la tranche 0-2 ans, de psychomotricité et/ou de kinésithérapie ; 

 pour la tranche 3-ϱ aŶs, de psǇĐhoŵotƌiĐitĠ et/ou d’oƌthophoŶie et/ou 
d’eƌgothĠƌapie. 

 D’oƌieŶteƌ l’eŶfaŶt veƌs : 

 une plateforme de ĐooƌdiŶatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ (PCO) si des sigŶes d’aleƌte soŶt 
apparus ; 

 le CAMSP (paralysie cérébrale, troubles majeurs…Ϳ ;  
 les réseaux de psychiatrie de pédopsychiatrie et CMP. 
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La prise en charge ultra-pƌĠĐoĐe et pluƌidisĐipliŶaiƌe peƌŵet d’aŵĠlioƌeƌ le deveŶiƌ ŶeuƌologiƋue et 
de liŵiteƌ la suƌveŶue de sigŶes d’aleƌte.  

Le réseau aide le ŵĠdeĐiŶ si ďesoiŶ à l’oƌieŶtatioŶ et fouƌŶit uŶe liste de pƌofessioŶŶels 
rééducateurs, spécifiquement formés, à proximité du domicile familial. Le territoire est maillé de plus 

en plus finement par des professionnels formés selon les mêmes 

outils/protocoles/recommandations. Ces professionnels (médecins, kinésithérapeutes, 

psychomotriciens, psychologues, orthophonistes, ergothérapeutes) exercent dans différents secteurs 

d’aĐtivitĠ : libéral, structures de soins, PMI, Education Nationale. Ils ont conventionné avec le réseau 

de suivi des enfants vulnérables et avec les PCO de leur territoire. 

 La coordination des acteurs 2.2.3

Le caractère pluridisciplinaire de la prise en charge nécessite du temps de coordination pour que les 

professionnels impliqués puissent échanger et pour organiser le parcours de soin le plus bénéfique 

pouƌ l’eŶfaŶt et sa faŵille.  
Des réunions de coordination pluridisciplinaires, au moins une fois par an, seront mises en place pour 

tout eŶfaŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge pluridisciplinaire (au moins 2 soins différents).  

La coordination et le suivi au travers du cahier de suivi partagé entre les différents professionnels 

intervenant dans le paƌĐouƌs de soiŶs de l’eŶfaŶt peƌŵettƌoŶt de liŵiteƌ les peƌdus de vue et 
d’aƌtiĐuleƌ la pƌise eŶ Đhaƌge à des ŵoŵeŶts ĐlĠs aveĐ d’autƌes opĠƌateuƌs ;PCO, parcours des 

troubles des apprentissages...). 

L’oƌgaŶisatioŶ et la structuration des liens entre professionnels intervenant dans le parcours Cocon 

et les différents acteurs de la petite enfance dont la PCO seront déclinées selon les spécificités 

territoriales (cf. annexes régionales). 

 

 Une articulation très fine entre Cocon et les PCO 2.2.3.1

La participation du médecin coordonnateur de la PCO aux RCP permettra une fluidification des 

parcours et uŶe ƌĠduĐtioŶ des dĠlais de pƌise eŶ Đhaƌge eŶ Đas d’oƌieŶtatioŶ de l’eŶfaŶt ďĠŶĠfiĐiaŶt 
d’uŶ suivi Cocon vers la PCO. 
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L’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe le pƌojet et les PCO est foƌŵalisĠe sous foƌŵe de ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe eŶtƌe les PCO 
et les réseaux de suivi de l’eŶfaŶt vulnérable porteurs du projet Cocon et portera sur les items 
suivants : 

 La participation des médecins référents au COPIL et RCP de la PCO et vice versa.  

 Le paƌtage d’aŶŶuaiƌes de pƌofessioŶŶels paƌaŵĠdicaux qui ont conventionné avec 
Cocon et avec les PCO.  

 L’oƌgaŶisatioŶ de formations communes. 

 Le paƌtage d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ŵissioŶs ƌespeĐtives du ƌĠseau et de la PCO au seiŶ 
de chaque territoire. 

 L’oƌgaŶisatioŶ ĐoŵŵuŶe du paƌĐouƌs de soiŶ le plus adaptĠ à l’eŶfaŶt et à sa faŵille 
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 L’adƌessage, par les médecins référents, des enfants présentant des signes de TND 
vers la PCO (estimé entre 10 à 20%). 

 Le ré-adressage des enfants vulnérables vers le suivi médical Cocon si besoin. 

 

 La formation des acteurs et harmonisation des pratiques 2.2.4

La formation est un point essentiel du projet. Tous les professionnels impliqués seront référents du 

ŶeuƌodĠveloppeŵeŶt de l’eŶfaŶt, soit du fait de leuƌ foƌŵatioŶ iŶitiale ou ĐoŶtiŶue soit gƌâĐe auǆ 
formations proposées par les réseaux en lien avec des organismes habilités à dispenser des actions 

de formation pouvant être labellisées DPC, référencé au Datadoc et certifié Qualiopi pour pouvoir 

participer au projet Cocon. 

Pouƌ les ŵĠdeĐiŶs, elle va poƌteƌ suƌ, d’uŶe paƌt la foƌŵatioŶ auǆ outils ĐoŵŵuŶs de suivi et 

d’ĠvaluatioŶ ;SeŶsoƌǇ ďaďǇ test, ERTL4, EVAL MATER, EDA, BMTa, ASQ, CBCL, SDQ, ADBB…Ϳ et 
d’autƌe paƌt au suivi d’uŶ NNV et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, à la trajectoire développementale avec la 

détection des signes précurseurs de déviation. Elle comportera uŶ volet suƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la 
famille et la guidance parentale doŶt les pƌogƌaŵŵes soŶt ĐoŶfoƌŵes à l’aŶŶeǆe de l’aƌƌġtĠ du ϭϬ 
ŵaƌs ϮϬϮϭ ƌelatif à la dĠfiŶitioŶ de l’eǆpeƌtise spĠĐifiƋue des psǇĐhologues ŵeŶtioŶŶĠe à l’aƌtiĐle 
R.2135-2 du code de la santé publique et ayant démontré leur efficacité (consensus international). 

Pour les autres professionnels (psychomotricien, ergothérapeute, psychologue, kinésithérapeute, 

orthophoniste, orthoptiste), elle va porter sur la prise en charge des tout-petits et sur le travail en 

pluridisciplinarité.  

Elle va conduire à une harmonisation des pratiques sur les régions puisque tous les intervenants 

auront été formés par leur réseau de pĠƌiŶatalitĠ ;sigŶatuƌe d’uŶe Đhaƌte en prérequis), en lien avec 

les PCO. Les outils de consultation et de formation sont communs et mettent en œuvƌe les 

recommandations HAS. 

 

 Les professionnels concernés dans la mise en œuvre de l’expérimentation 2.2.5

 Médecins référents du réseau de suivi des NNV : ces médecins (pédiatre ou généraliste) 

peuveŶt eǆeƌĐeƌ daŶs le seĐteuƌ liďĠƌal ou puďliĐ ;ĐeŶtƌe hospitalieƌ, ĐeŶtƌe d’aĐtioŶ 
médicosociale précoce, protection maternelle et infantile). Ils ont reçu une formation spécifique 

au suivi du NNV et ont signé la charte médecin du réseau, ils assurent le suivi de 0 à 6 ans 

ƌĠvolus de Đes NNV, ils ƌepğƌeŶt les sigŶes d’appel et poseŶt l’iŶdiĐatioŶ d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge 
dans le cadre du parcours de soins coordonné, ils organisent les réunions pluridisciplinaires 

autouƌ de l’eŶfaŶt iŶĐlus daŶs le paƌĐouƌs de soin. 

 Médecin traitant : les ŵĠdeĐiŶs tƌaitaŶts soŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt iŶtĠgƌĠs au suivi de l’eŶfaŶt. Ils 
sont invités aux RCP le concernant. S’ils soŶt foƌŵĠs, ils peuvent être le médecin référent du 

réseau tout particulièrement pour la prématurité modérée. Ses consultations de suivi habituel 

ne sont pas financées sur le parcours Cocon. Seules, les consultations de suivi Cocon dans le cas 

où il est également médecin référent du parcours, sont financées dans le cadre de ce parcours. 

 Les équipes de psychiatrie périnatale et d’addiĐtologie paƌtiĐipeŶt à la prise en charge de 

l’eŶfaŶt et de ses paƌeŶts eŶ Đas de tƌouďles paƌeŶtauǆ ou des iŶteƌaĐtioŶs précoces. 

 Médecins scolaires : ces médecins, réalisant déjà les bilans des enfants de 6 ans en population 

générale repérés par les professeurs, pourront être sollicités de façon plus spécifique par les 

réseaux pour les NNV. Ils peuveŶt aussi ġtƌe solliĐitĠs loƌs de l’eŶtƌĠe eŶ ŵateƌŶelle paƌ eǆeŵple 
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pour des aménagements spécifiques. 

 Masseurs-kinésithérapeutes : ce sont des professionnels formés au dépistage et à la prise en 

charge des troubles moteurs que peuvent présenter les NNV. Ces masseurs kinésithérapeutes 

sont connus du réseau comme ayant une compétence dans ce domaine car ils ont suivi 

obligatoirement une formation longue de type D.U. ou une formation spécifique Cocon qui les 

spĠĐialiseŶt ŶotaŵŵeŶt pouƌ la pƌise eŶ Đhaƌge de l’eŶfaŶt de ŵoiŶs de deuǆ aŶs requérant une 

formation très spécialisée. Ils ont signé la charte du réseau. La kinésithérapie neuromotrice est 

pƌesĐƌite paƌ le ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt de l’eŶfaŶt ; elle fait partie, comme les autres prises en charge, 

du parcours de soins coordonnés. Les séances de kinésithérapie liées à la prise en charge 

spécifique Cocon sont incluses dans le forfait soins Cocon. Le ou la kinésithérapeute s’eŶgage à 
une prise en soins individualisée, assiste aux réunions de coordination autour de son patient. 

 Psychomotriciens : ce sont des professionnels spécifiquement (DU/ formations validantes) 

formés au dépistage et à la prise en charge des troubles de la régulation tonico-émotionnelle, de 

la ĐooƌdiŶatioŶ œil/ŵaiŶ/ďouĐhe, des défauts d’ajusteŵeŶt postuƌal, de tƌouďle de la 
communication corporelle et vocale que peuvent présenter les NNV. Ces professionnels sont 

foƌŵĠs à l’ĠvaluatioŶ du dĠveloppeŵeŶt des eŶfaŶts seloŶ des outils staŶdaƌdisĠs et validĠs. Ces 
psychomotriciens sont connus du réseau comme ayant une compétence dans ce domaine. Ils 

ont signé la charte du réseau. La prise en charge en psychomotricité est prescrite par le médecin 

ƌĠfĠƌeŶt de l’eŶfaŶt ; elle fait partie, comme les autres prises en charges, du parcours de soins 

ĐooƌdoŶŶĠs. SoŶ fiŶaŶĐeŵeŶt ƌeŶtƌe daŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϱϭ. Le ou la psǇĐhoŵotƌiĐieŶ;ŶeͿ 
assiste aux réunions de coordination concernant ses patients. 

 Psychologues : ce sont des professionnels (DU/ formations validantes), formés au dépistage et à 

la prise en charge des processus psychopathologiques de la périnatalité : vécu traumatique de la 

grossesse, de l’aĐĐouĐheŵeŶt et de la pĠƌiode postŶatale iŵŵĠdiate ;sĠpaƌatioŶ ŵğƌe/eŶfaŶt, 
tƌouďle de l’attaĐheŵeŶt ŵğƌe/eŶfaŶt, dĠpƌessioŶ ŵateƌŶelle, dĠpƌessioŶ du ŶouƌƌissoŶͿ. Ces 
psǇĐhologues soŶt ĠgaleŵeŶt foƌŵĠs à l’ĠvaluatioŶ psǇĐhoŵĠtƌiƋue du dĠveloppeŵeŶt de ces 

enfants selon des outils validés. Ces psychologues sont connus du réseau comme ayant une 

compétence dans ce domaine. Ils oŶt sigŶĠ la Đhaƌte du ƌĠseau et s’eŶgageŶt à ƌespeĐteƌ les 
bonnes pratiques professionnelles. Le suivi psǇĐhologiƋue de l’eŶfaŶt et de sa famille est prescrit 

paƌ le ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt de l’eŶfaŶt ; il fait partie, comme les autres prises en charges, du 

parcours de soins coordonnés. SoŶ fiŶaŶĐeŵeŶt ƌeŶtƌe daŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϱϭ. Le ou la 
psychologue assiste aux réunions de coordination autour de son patient. 

 Ergothérapeutes : ce sont des professionnels (DU/ formations spécifiques) formés au dépistage 

et à la prise en charge des troubles des habiletés motrices, sensorielles, perceptuelles et 

cognitives que peuvent présenter certains NNV, les limitant dans leur vie sociale. Ces 

pƌofessioŶŶels soŶt foƌŵĠs à l’ĠvaluatioŶ du dĠveloppeŵeŶt des eŶfaŶts seloŶ des outils 
standardisés et validés. Ces ergothérapeutes sont connus du réseau comme ayant une 

compétence dans ce domaine. Ils ont signé la charte du réseau. La prise en charge en 

eƌgothĠƌapie est pƌesĐƌite paƌ le ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt de l’eŶfaŶt ; elle fait partie, comme les autres 

prises en charges, du parcours de soins coordonnés. Son financement rentre dans le cadre de 

l’aƌtiĐle ϱϭ. L’eƌgothĠƌapeute assiste auǆ ƌĠuŶioŶs de Đoordination autour de son patient. 

 Orthophonistes : ce sont des professionnels formés au dépistage et à la prise en charge des 

tƌouďles de l’oƌalitĠ aiŶsi Ƌu’auǆ tƌouďles spĠĐifiƋues du laŶgage et des apprentissages que 

peuvent présenter les NNV. Ces orthophonistes sont connus du réseau comme ayant une 

compétence dans ce domaine. Ils ont signé la charte du réseau. La prise en charge en 

oƌthophoŶie est pƌesĐƌite paƌ le ŵĠdeĐiŶ ƌĠfĠƌeŶt de l’eŶfant ; elle fait partie, comme les autres 
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prises en charges, du parcours de soins coordonnés. Son financement substitutif du droit 

commun entre dans le forfait de soin Cocon. L’oƌthophoŶiste assiste auǆ ƌĠuŶioŶs de 
coordination autour de son patient. 

 Orthoptistes : ce sont des professionnels formés au dépistage neuro-visuel et à la prise en 

charge des troubles visuels. La prise en charge en orthoptie est prescrite par le médecin référent 

de l’eŶfaŶt ; elle fait partie, comme les autres prises en charges, du parcours de soins 

coordonnés. Son financement (substitutifͿ ƌeŶtƌe daŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϱϭ. Ces professionnels 

seront également formés aux spécificités du nouveau-né vulnérable par une formation courte. 

 Professionnels participant au repérage et aidaŶt à l’iŶĐlusioŶ des enfants : professionnels de 

maternité (puéricultrices, psychologues, sages-femmes, gynéco-obstétricien et pédiatres), 

addictologie et psychiatrie périnatale, cardiopédiatres, chirurgiens pédiatriques, 

pneumopédiatres, neuropédiatres. 

 Les plateformes de ĐooƌdiŶatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ (PCO). 

 Structures de soins : CAMSP, CSMI, CMPEA, CMPP, CMP, SESSAD, CATTP, SSR pédiatrique. 

 

 Terrain d’expérimentation 2.2.6

Le projet Cocon concerne les trois régions Nouvelle Aquitaine, Occitanie et PACA.  

Le paƌĐouƌs de soiŶ s’appuie suƌ les pƌofessioŶŶels dĠjà foƌŵĠs eŶ ƌĠgioŶ. La ƌĠgioŶ PACA et 
l’OĐĐitaŶie ont déjà développé un réseau de médecins et de rééducateurs formés au suivi, à la 

coordination des soins et à la pƌise eŶ Đhaƌge pƌĠĐoĐe de l’eŶfaŶt. Le déploiement du projet peut 

démarrer dans ces deux régions. En Nouvelle Aquitaine, la phase préparatoire est évaluée à 1 an et 

nécessite le repérage et la formation des professionnels compétents, déjà impliqués par ailleurs dans 

le repérage et la prise en charge de ces NNV. 

Il est souhaitaďle Ƌue le sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ soit ĐoŵŵuŶ et développé en commun dans les trois 

régions, eŶ s’appuǇaŶt suƌ les outils e-parcours régionaux. 

 

 Durée de l’expérimentation 2.2.7

La duƌĠe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ est fiǆĠe à 5 ans. Une montée en charge différenciée par région est 

prévue (cf. annexes régionales). 

Chaque réseau de périnatalité des 3 régions sera en mesure de piloter et coordonner le déploiement 

du projet. 

Le planning prévisionnel est présenté, par chaque réseau, dans ses annexes régionales (voir annexes 

6, 7 et 8). 

 

2.3 Financement de l’expérimentation 

 Modèle de financement : un financement forfaitaire pour le suivi médical renforcé 2.3.1

et les soins réalisés 

Le modèle de financement repose sur le financement de forfaits annuels de suivi et de paniers de 

prestations décrits ci-dessous. 
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 Modalités de calcul des forfaits 2.3.2

Le modèle de financement repose sur 8 forfaits : 

 les forfaits annuels de suivi médical (MG ou pédiatre) calibrés sur un nombre moyen 

de ĐoŶsultatioŶs dĠpeŶdaŶt de la tƌaŶĐhe d’âge ĐoŶĐeƌŶĠe :  

o 0-12 mois ;ϰϴϱ€/aŶ/eŶfaŶtͿ. Il est dĠĐleŶĐhĠ loƌs de l’iŶĐlusioŶ et Đouvƌe le suivi 
de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de l’eŶfaŶt et s’aƌƌġte à la date aŶŶiveƌsaiƌe des uŶ aŶ de 
l’eŶfaŶt plus 100 jours. 

o durant la deuxième année et la troisième année ;ϭϱϯ€/aŶ/eŶfaŶtͿ. Déclenché 

lors de la première consultation de l’aŶŶĠe de l’eŶfaŶt (2ème ou 3ème), il couvre 

l’aŶŶĠe de l’eŶfaŶt et s’aƌƌġte à la date aŶŶiveƌsaiƌe de l’eŶfaŶt (2 ans ou 3 ans) 

plus 100 jours. 

o durant la quatrième et ĐiŶƋuiğŵe aŶŶĠe de l’eŶfaŶt ;ϭϯϴ€/aŶ/eŶfaŶtͿ : 
DĠĐleŶĐhĠ loƌs de la pƌeŵiğƌe ĐoŶsultatioŶ de l’aŶŶĠe ;ϰème ou 5ème) de l’eŶfaŶt, 
il Đouvƌe l’aŶŶĠe de l’eŶfaŶt et s’aƌƌġte à la date aŶŶiveƌsaiƌe de l’eŶfaŶt (4 ans 

ou 5 ans) plus 100 jours. 

Ils intègrent un temps de RCP moyen, de la coordination, des frais de 

fonctionnement. 

Les enfants (estimés à 15%) dont le suivi médical est assuré par un CAMSP ne 

pourront pas bénéficier de forfaits de suivi médical. 

 les forfaits annuels de soins calibrés par rapport à un panier de soins moyens 

dĠpeŶdaŶt de la tƌaŶĐhe d’âge concernée : 0-2 ans et 3-5 ans et intégrant de la 

coordination. 

Les forfaits de soin donnent droit à un financement de soins, lesquels seront définis 
en fonction des besoins de chaque enfant. Ils couvrent une année et sont substitutifs 
des soins pris en charge dans le droit commun. L’ĠvaluatioŶ peƌŵettƌa de ŵesuƌeƌ si 
le forfait est bien calibré en fonction du recours aux soins par enfant et si une autre 
ŵodĠlisatioŶ Ŷ’est pas plus adaptĠe. UŶ poiŶt d’Ġtape apƌğs 12 mois de démarrage 
effeĐtif de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ seƌa effeĐtuĠ ĐoŶĐeƌŶaŶt la foƌfaitisatioŶ pour vérifier 
que le calibrage ne conduit pas à des dysfonctionnements majeurs. 
o Forfait de soins 0-2 ans ;ϮϬϬϵ€/aŶ/eŶfaŶtͿ : Il est déclenché sur prescription du 

médecin référent Cocon et est mobilisable une fois jusƋu’à la date aŶŶiveƌsaiƌe 
des deux ans de l’eŶfaŶt, eŶ âge ĐoƌƌigĠ loƌsƋu’il est ŶĠ pƌĠŵatuƌĠ ; 

o Forfait de soins 3-5 ans ;ϭϲϲϵ€/aŶ/eŶfaŶtͿ : il est déclenché sur prescription du 
médecin référent Cocon et est mobilisable une fois à partir de la date 
aŶŶiveƌsaiƌe des Ϯ aŶs de l’eŶfaŶt, eŶ âge ĐoƌƌigĠ loƌsƋu’il est ŶĠ pƌĠŵatuƌĠ 
jusƋu’à la date aŶŶiveƌsaire des 5 ans. 

 Des forfaits annuels de renouvellement de soins calibrés par rapport à un panier de 

soiŶs ŵoǇeŶs dĠpeŶdaŶt de la tƌaŶĐhe d’âge concernée : 0-2 ans et 3-5 ans. Ces 

forfaits ne peuvent être prescrits Ƌu’uŶe fois, eŶ ƌeŶouvelleŵeŶt d’uŶ foƌfait de soiŶ. 
Le renouvellement donne droit à un financement de soins, lesquels seront définis en 
fonction des besoins de chaque enfant. 
Ils sont substitutifs des soins pris en charge dans le droit commun et couvrent une 
année. 
o 0-2 ans ;ϲϬϵ€/aŶ/eŶfaŶtͿ : le forfait est déclenché sur prescription du médecin 

référent consécutivement à un forfait soins 0-2 ans et est ŵoďilisaďle jusƋu’à la 
date anniversaire des deux ans de l’eŶfaŶt, en âge ĐoƌƌigĠ loƌsƋu’il est ŶĠ 
prématuré ; 
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o 3-5 ans ;ϱϲϮ€/aŶ/eŶfaŶtͿ : le forfait est déclenché sur prescription du médecin 
référent consécutivement à un forfait soins 3-5 aŶs et est ŵoďilisaďle jusƋu’à la 
date anniversaire des cinq ans de l’eŶfaŶt. 

L’ĠvaluatioŶ peƌŵettƌa d’Ġvalueƌ si le foƌfait est ďieŶ ĐaliďƌĠ eŶ foŶĐtioŶ du ƌeĐouƌs 
auǆ soiŶs paƌ eŶfaŶt et si uŶe autƌe ŵodĠlisatioŶ Ŷ’est pas plus adaptĠe. Un point 
d’Ġtape apƌğs ϭϮ ŵois de dĠŵaƌƌage effeĐtif de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ sera effectué 
concernant la forfaitisation. 

 Un bilan neuropsychologique ;ϯϬϬ€/eŶfaŶtͿ comprenant un WPPSI IV entre 4 et 5 
ans, ŵoŵeŶt ĐlĠ du dĠveloppeŵeŶt de l’eŶfaŶt peƌŵettaŶt d’Ġtudier les 
compétences cognitives, est prévu pour tous les enfants inclus la première année, 
ayant soit ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶ forfait de soin, soit présentant une prématurité 
correspondant à moins de 28 SA. Ce ďilaŶ peƌŵettƌa d’oďjeĐtiveƌ le deveŶiƌ de Đes 
eŶfaŶts et de pouvoiƌ le Đoŵpaƌeƌ à des doŶŶĠes issues d’EPIPAGE II (BMJ 2021). 

 
La coordination a été répartie dans les forfaits en fonction de son rôle dans le parcours. 
 
Le ŵodğle est issu de l’eǆpĠƌieŶĐe des poƌteuƌs daŶs le suivi ŵĠdiĐal des NNV et de l’eǆpĠƌieŶĐe 
Occitane dans le soin précoce, qui ont permis le calibrage précisé. Le détail des calculs des forfaits se 
trouve en annexe 3. 
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Récapitulatif des forfaits Montant par enfant  Durée de la prise en charge 
couverte par le forfait 

Forfait 1 : suivi médical entre 0-12 

mois 

485€ annuelle (cf. conditions 
précises ci-dessus) 

Forfait 2 : suivi médical après 12 mois 

jusƋu’à-3 ans 

153€ annuelle (cf. conditions 
précises ci-dessus) 

Forfait 3 : suivi médical quatrième 

année et cinquième année 

138€ annuelle (cf. conditions 
précises ci-dessus) 

Forfait 4 : panier de soins 0-2 ans 2009€ annuelle, mobilisable une 
fois jusƋu’à la date 
anniversaire des deux de 
l’eŶfaŶt, en âge corrigé 
loƌsƋu’il est ŶĠ pƌĠŵatuƌĠ  

Forfait 4 bis : renouvellement panier 

de soins 0-2 ans 

609€ annuelle, mobilisable une 
fois jusƋu’à la date 
anniversaire des deux ans 
de l’eŶfaŶt, en âge corrigé 
loƌsƋu’il est ŶĠ pƌĠŵatuƌĠ 

Forfait 5 : panier de soins 3-5 ans 1669€ annuelle, mobilisable une 
fois jusƋu’à la date 
anniversaire des cinq ans 
de l’eŶfaŶt 

Forfait 5 bis : renouvellement panier 

de soins 3-5 ans 

562€ annuelle, mobilisable une 
fois jusƋu’à la date 
anniversaire des cinq ans 
de l’eŶfaŶt 

Forfait 5 ter : bilan neuropsy à 5 ans 300€ Une fois entre 4 et 5 ans 
de l’eŶfaŶt (cf. modalités 
ci-dessus) 
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 Les financements des frais d’amorçage et d’ingénierie 2.3.3

Des ĐƌĠdits d’iŶgĠŶieƌie fiŶaŶĐĠs suƌ le FoŶds pouƌ l’iŶŶovatioŶ du sǇstğŵe de saŶtĠ ;FISS) sont 

pƌĠvus pouƌ peƌŵettƌe la ĐooƌdiŶatioŶ iŶteƌƌĠgioŶale du pƌojet, ŶĠĐessaiƌe pouƌ assuƌeƌ l’aƌtiĐulatioŶ 
avec le déploiement des dispositifs nationaux, notamment les plateformes de coordination et 

d’oƌieŶtatioŶ TND. Le fiŶaŶĐeŵeŶt d’uŶ ETP à hauteur de 0,2 par an et par région est prévu pour la 

coordination interrégionale du projet.  

Des ĐƌĠdits d’aŵoƌçage et d’iŶgĠŶieƌie fiŶaŶĐĠs suƌ le FoŶds d’iŶteƌveŶtioŶ régional sont prévus pour 

chaque région (cf. annexes régionales). 

 Besoin de financement prévisionnelLe fiŶaŶĐeŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ suƌ l’eŶseŵďle 2.3.4

de sa durée est demandé pour un montant total maximum de 26 541 955€.  

Ces montants, non fongibles entre eux, sont répartis de la manière suivante :  

• des ĐƌĠdits d’aŵoƌçage et d’iŶgĠŶieƌie (CAI) : 

 pour un montant de 1 184 714€ fiŶaŶĐĠs suƌ le FISS et veƌsĠs sous foƌŵe de 
subventions par la CNAM ; 

 pour un montant total de 1 657 105€ ;FIRͿ, versés sous forme de subventions par 
les ARS (cf. annexes 6, 7 et 8). 

• Des financements dérogatoires du droit commun, complémentaires et substitutifs 
pour un montant maximum de 23 700 136€ ;FISSͿ, doŶt les modalités de facturation 
et de versement sont définies par une convention entre la CNAM et chacun des 
porteurs. La part substitutive pour les financements dérogatoires est estimée à 
environ 80% pour le suivi médical renforcé et un peu de moins de 40% pour les soins 
précoces.  

 

Besoin de financement FORFAIT ANNUEL
% d'enfants 

concernés
Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

Nb d'enfants distincts inclus 2 428                3 528                 3 928               3 928                       -                      -                             

2 428                2 428                 2 185               2 185                       2 185                 -                             

-                     3 528                 3 528               3 175                       3 175                 -                             

-                     -                      3 928               3 928                       3 535                 -                             

-                     -                      -                    3 928                       3 928                 -                             
Nb d'enfants suivis, dont 10% de 

perdus de vue à partir de N+2 

pour chaque cohorte

2 428                5 956                 9 641               13 216                     12 823              12 823                      

forfait 1 ϰϴϱ,ϬϬ € 85% ϭ ϬϬϬ ϵϰϯ €       ϭ ϰϱϰ ϰϭϴ €        ϭ ϲϭϵ ϯϭϴ €      ϭ ϲϭϵ ϯϭϴ €              -  €                    ϱ ϲϵϯ ϵϵϳ €               

forfait 2 ϭϱϯ,ϬϬ € 85% -  €                   ϯϭϱ ϳϲϭ €           ϳϰϮ ϵϳϲ €         ϵϮϯ ϳϰϱ €                 ϵϳϬ ϱϲϯ €           Ϯ ϵϱϯ Ϭϰϱ €               

forfait 3 ϭϯϴ,ϬϬ € 85% -  €                   -  €                    -  €                  Ϯϱϲ ϯϬϭ €                 ϲϮϴ ϳϮϴ €           ϴϴϱ ϬϮϵ €                   

SOUS-TOTAL ϭ ϬϬϬ ϵϰϯ €       ϭ ϳϳϬ ϭϳϵ €       Ϯ ϯϲϮ Ϯϵϰ €     Ϯ ϳϵϵ ϯϲϰ €             ϭ ϱϵϵ Ϯϵϭ €       ϵ ϱϯϮ Ϭϳϭ €               

En 1ère année Ϯ ϬϬϵ,ϬϬ €         30% ϭ ϰϲϯ ϯϱϲ €       Ϯ ϭϮϲ ϯϮϲ €        Ϯ ϯϲϳ ϰϬϲ €      Ϯ ϯϲϳ ϰϬϲ €              -  €                    ϴ ϯϮϰ ϰϵϮ €               

Renouvellement ϲϬϵ,ϬϬ €            9% -  €                   ϭϯϯ Ϭϳϵ €           ϭϵϯ ϯϳϬ €         Ϯϭϱ Ϯϵϰ €                 Ϯϭϱ Ϯϵϰ €           ϳϱϳ Ϭϯϲ €                   

SOUS-TOTAL ϭ ϰϲϯ ϯϱϲ €       Ϯ Ϯϱϵ ϰϬϰ €       Ϯ ϱϲϬ ϳϳϱ €     Ϯ ϱϴϮ ϲϵϵ €             Ϯϭϱ Ϯϵϰ €          ϵ Ϭϴϭ ϱϮϴ €               

En 1ère année          ϭ ϲϲϵ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    ϭ Ϭϵϰ ϬϯϬ €      ϭ ϱϴϵ ϳϮϯ €              ϭ ϳϲϵ ϵϳϱ €        ϰ ϰϱϯ ϳϮϳ €               

Bilan à 5 ans              ϯϬϬ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    -  €                  -  €                          ϮϮϲ ϭϰϴ €           ϮϮϲ ϭϰϴ €                   

Renouvellement              ϱϲϮ,ϬϬ € 14% -  €                   -  €                    -  €                  ϭϲϱ ϳϳϲ €                 ϮϰϬ ϴϴϳ €           ϰϬϲ ϲϲϯ €                   

SOUS-TOTAL -  €                   -  €                   ϭ Ϭϵϰ ϬϯϬ €     ϭ ϳϱϱ ϰϵϴ €             Ϯ Ϯϯϳ ϬϬϵ €       ϱ Ϭϴϲ ϱϯϳ €               

TOTAL prestation 

dérogatoire (FISS)
Ϯ ϰϲϰ Ϯϵϵ €       ϰ ϬϮϵ ϱϴϰ €        ϲ Ϭϭϳ Ϭϵϴ €      ϳ ϭϯϳ ϱϲϭ €              ϰ Ϭϱϭ ϱϵϰ €        Ϯϯ ϳϬϬ ϭϯϲ € 

Secrétariat comptable               Ϯϭ,ϳϴ € ϱϮ ϴϴϮ €             ϭϮϵ ϳϮϮ €           ϮϬϵ ϵϴϭ €         Ϯϴϳ ϴϰϰ €                 Ϯϳϵ Ϯϴϱ €           ϵϱϵ ϳϭϰ €                   

Chefferie de 

projet/coordination 

nationale

ϰϱ ϬϬϬ €             ϰϱ ϬϬϬ €             ϰϱ ϬϬϬ €            ϰϱ ϬϬϬ €                    ϰϱ ϬϬϬ €             ϮϮϱ ϬϬϬ €                   

Total CAI (FISS) ϵϳ ϴϴϮ €             ϭϳϰ ϳϮϮ €           Ϯϱϰ ϵϴϭ €         ϯϯϮ ϴϰϰ €                 ϯϮϰ Ϯϴϱ €           ϭ ϭϴϰ ϳϭϰ €               

Total CAI (FIR) toutes les 

régions (cf. annexes régionales 

pour le détail)

ϯϵϯ Ϭϵϭ €           ϯϱϳ ϯϬϬ €           ϯϬϰ ϰϳϰ €         ϯϬϮ ϵϰϬ €                 Ϯϵϵ ϯϬϬ €           ϭ ϲϱϳ ϭϬϱ €               

TOTAL CAI (FIR et FISS) ϰϵϬ ϵϳϯ €           ϱϯϮ ϬϮϮ €           ϱϱϵ ϰϱϱ €         ϲϯϱ ϳϴϰ €                 ϲϮϯ ϱϴϱ €           Ϯ ϴϰϭ ϴϭϵ €               

TOTAL expérimentation 

(FISS+FIR)
Ϯ ϵϱϱ Ϯϳϭ €       ϰ ϱϲϭ ϲϬϱ €        ϲ ϱϳϲ ϱϱϯ €      ϳ ϳϳϯ ϯϰϲ €              ϰ ϲϳϱ ϭϳϵ €        Ϯϲ ϱϰϭ ϵϱϱ € 

10% de perdus de vue 2 ans 

après la naissance

Forfait de suivi annuel entre 0-5 

ans

Forfait soins annuel entre 0-2 

ans

Forfait soins annuel entre > 2-5 

ans

CAI (FISS)
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3 Pilotage, gouvernance et suivi de la mise 

en œuvƌe 

La gouveƌŶaŶĐe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ƌepose suƌ la ŵise eŶ plaĐe, peŶdaŶt toute la durée de 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ : 

 au Ŷiveau de ĐhaƋue teƌƌitoiƌe, d’uŶ pilotage Ƌui, gƌâĐe à la ƌĠalisatioŶ de RCP, peƌŵet 
de s’assuƌeƌ de la ďoŶŶe ĐooƌdiŶatioŶ du paƌĐouƌs de l’eŶfaŶt en lien avec les différents 

dispositifs existants ; 

 au niveau de chaque région, d’un comité opérationnel constitué des porteurs, des PCO 

et partenaires du projet. Il a vocation à se réunir a minima une fois tous les 3 mois 

durant la première anŶĠe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et seloŶ des ĠĐhĠaŶĐes à dĠfiŶiƌ pouƌ 
l’aŶŶĠe suivaŶte. L’oďjeĐtif de Đe ĐoŵitĠ est de faiƌe le poiŶt suƌ la ŵise eŶ œuvƌe de 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, d’ideŶtifieƌ les diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes, les poiŶts foƌts, les 
modifications éventuelles à appoƌteƌ et les ĠveŶtuels poiŶts d’atteŶtioŶ à ƌeŵoŶteƌ au 
comité stratégique interrégional ; 

 au niveau interrégional, un comité stratégique a minima constitué des chefs de projet 

régionaux, des ARS concernées, la dĠlĠgatioŶ iŶteƌŵiŶistĠƌielle à l’autisŵe ;DIAͿ …. Il a 

voĐatioŶ à se ƌĠuŶiƌ seloŶ des ĠĐhĠaŶĐes à dĠfiŶiƌ. L’oďjeĐtif de Đe ĐoŵitĠ est de veiller 

plus particulièrement à la bonne articulation de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ entre régions et avec 

les dispositifs nationaux existants, d’oďjeĐtiveƌ les modifications éventuelles proposées 

par les comités opérationnels et les ĠveŶtuels poiŶts d’atteŶtioŶ à ƌeŵoŶteƌ au CoŵitĠ 
teĐhŶiƋue de l’iŶŶovatioŶ eŶ saŶtĠ (CTIS). 

 

4 Dérogations nécessaires pour la mise en 

œuvƌe de l’eǆpĠrimentation 
La ŵise eŶ œuvƌe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ŶĠĐessite le ƌeĐouƌs auǆ dĠƌogatioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de dƌoit 
commun. (cf Annexe 2) 

 

5 Objectifs – Impacts - Indicateurs 
 

Objectif Impact attendu IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs 
pour mesurer les résultats attendus 

Améliorer le repérage 
dès la période 
périnatale de tous les 
nouveau-nés à risque 
de troubles du 
neurodéveloppement 
grâce au dépistage 

 Augmentation du nombre d͛eŶfaŶts 
repérés 

  Augmentation du nombre 
d͛ĠtaďlisseŵeŶts et médecins 
participant au repérage précoce 

 Maillage fin territorial 
 Développement du lien avec les 

 Ŷoŵďƌe d’eŶfaŶts iŶĐlus daŶs le 
projet , selon leurs 
vulnérabilités 

 Nb de professionnels formés au 
repérage des facteurs de risque 
de vulnérabilités  

 Ŷoŵďƌe d’eŶfaŶts eŶĐoƌe suivis à ϱ 
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Objectif Impact attendu IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs 
pour mesurer les résultats attendus 

de toutes les 
vulnérabilités 

différents partenaires 
 AŵĠlioƌatioŶ de l͛iŶĐlusioŶ des 

patients et diminution du nombre 
de perdus de vue 

ans 

Dépister précocement 
les signes précurseurs 
de sigŶes d͛aleƌte de 
TND et autres 
troubles grâce au 
suivi spécifique 
organisé afin  de 
favoriser une 
orientation précoce 
vers le soin, à un âge 
où la plasticité 
cérébrale améliore le 
devenir. 

 UtilisatioŶ d͛outils de dĠpistage 
communs informatisés / 
Harmonisation des pratiques 

 Montée en compétences des 
professionnels 

 Nombre de médecins référents et 
conventionnés pour le projet 
Cocon et localisation 
géographique 

 Nombre de médecins formés sur le 
dépistage et la prise en charge des 
troubles du développement de 
l͚eŶfaŶt  

 Nombre de consultations réalisées 
par an 

 Maillage territorial : nb de 
rééducateur/enfant/département 

 Nombre de rééducateurs formés 
et cartographie 

 Nombre de rééducateurs référents 
et conventionnés pour le projet 
Cocon 

 Nombre de formations réalisées 
par an et localisation  

Prendre en charge 
précocement les 
signes précurseurs de 
sigŶes d͛aleƌte de 
TND de ces enfants 
afin de modifier leur 
trajectoire 
développementale et 
de les orienter plus 
précocement. 

 Augmentation du nombre 
d͛interventions précoces 

 Analyse épidémiologique par un 
suivi de cohorte du devenir des 
enfants 

 Evaluation épidémiologique de la 
pƌĠvaleŶĐe du haŶdiĐap d͛oƌigiŶe 
périnatale 

 Amélioration de la 
pluridisciplinarité : amélioration de 
la qualité du dépistage et des soins 
par le regard pluridisciplinaire, 
échanges entre professionnels et 
diminution du sentiment 
d͛isoleŵeŶt 

 Noŵďƌe d͛iŶteƌveŶtioŶs de 
professionnels de santé et de 
psychologues 

 Score de développement 
 Marche autonome à 2 ans / Taux 

de paralysie cérébrale et 
Retentissement fonctionnel 
(classification GMCSF) 

 Taux de notification à la maison 
de l͛autoŶoŵie ;MDPHͿ 

 Nombre de séances de 
rééducation 
 

 Nombre de réunions de synthèse 
pluridisciplinaire dans les 
territoires 

Orienter précocement 
vers une plateforme 
de coordination et 
d͛oƌieŶtatioŶ ;PCOͿ 
dğs l͛appaƌitioŶ de 
sigŶes d͛aleƌtes telles 
que définies par la 
HAS et figurant dans 
le guide du médecin 
« Détecter les signes 
d͛uŶ dĠveloppeŵeŶt 

 Diagnostic plus précoce  Âge et nombre d͛eŶfaŶts daŶs la  
cohorte Cocon orientés vers les 
PCO  
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Objectif Impact attendu IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶ pƌoposĠs 
pour mesurer les résultats attendus 

inhabituel chez les 
enfants de moins de 7 
ans » afiŶ d͛aďoutiƌ le 
plus rapidement 
possible à un 
diagnostic  

Fluidifier le parcours 
de l͛eŶfaŶt vulŶĠƌaďle 

 Repérage et orientation plus 
précoce afin de  ne plus avoir 
d͛eƌƌaŶĐe diagŶostiƋue  

 Parcours mieux articulé, plus fluide 
 Diminution des délais de prise en 

charge par une meilleure gradation 
des orientations entre le secteur 
libéral et médico-psycho-social 

 Age moyen de repérage, 
orientation  

 Age de début  de prise en charge 
 Nombre de professionnels de 

santé utilisateurs du dossier 
informatisé commun 

 Nombre de réunions de 
coordination entre les partenaires 
du projet 

 Délai entre le repérage des 
troubles et le début de la prise en 
charge 

Accompagnement 
des familles 

 Cohérence entre la prise en charge 
de l͛eŶfaŶt et de sa faŵille : de la 
pĠƌiode pĠƌiŶatale jusƋu͛à ϲ aŶs 

 Noŵďƌe d͛iŶteƌveŶtioŶs de 
guidance parentale 

 Evaluation de la qualité de vie du 
patient et de sa famille par un 
questionnaire 

   Respect du budget prévisionnel 
 Ecart par forfait  
 Calibrage forfait, réalité moyenne 

panier de soins 
… 

 

6 Informations recueillies sur les patients 

daŶs le Đadƌe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ  
Les doŶŶĠes de l’Ġtat de saŶtĠ seront recueillies après accord des parents (charte du patient signée à 
l’iŶĐlusioŶͿ. 
Les doŶŶĠes ŶoŵiŶatives et d’oƌdƌe ŵĠdiĐal seƌoŶt paƌtagĠes paƌ le ďiais d’outils sĠĐuƌisĠs eŶ 
conformité avec les obligations règlementaires. 
SǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ : Les iŶdiĐateuƌs de pƌise eŶ Đhaƌge seƌont tracés par un système 
d’iŶfoƌŵatioŶ. 
L’assistaŶte ďase de doŶŶĠes du ƌĠseau de chaque réseau gérera les mandats et autorisations des 
pƌofessioŶŶels à aĐĐĠdeƌ au dossieƌ patieŶt eŶ lieŶ aveĐ l’hĠďeƌgeuƌ de doŶŶĠes sĠĐuƌisĠes. Les 
données pourront être partagées avec les partenaires et la tutelle tout en respectant les règles 
éthiques et déontologiques et après anonymisation des données. Les modalités de recueil du 
ĐoŶseŶteŵeŶt du patieŶt à la ĐolleĐte, au stoĐkage, au paƌtage et à l’utilisatioŶ des doŶŶĠes ainsi 
recueillies seront précisées Les familles signeront un consentement d'adhésion au Réseau de suivi sur 
lequel ils donneront leur autorisation quant au recueil/stockage des données et à leur utilisation à 
des fins de recherche/évaluation. Le SI sera articulé avec le parcours des troubles du langage et des 
apprentissages en Occitanie. 
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7 LieŶs d’iŶtĠƌġt 
Chaŵp de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ Đette ƌuďƌiƋue 

8 Construction du cahier des charges 
Les trois réseaux de soins périnatals (RPO-RPNA-Perinat MedͿ soŶt pƌoloŶgĠs paƌ uŶ ƌĠseau d’aval, 
de suivi des populations à risque de développer un handicap, un trouble du neuro développement du 
fait de leur vulnérabilité. 

Conformément aux recommandations des sociétés savantes, de la HAS et renforcées par leur 
expérience au quotidien et le devenir des enfants dont le parcours a pu être optimal, les équipes des 
trois réseaux, partageant la même philosophie de soins, travaillaient parallèlement : 

 à un suivi coordonné des bébés vulnérables ; 

 au dépistage précoce des TND et à l’ĠviteŵeŶt de l’eƌƌaŶĐe diagŶostiƋue 

 à la place des interventions précoces auprès de ces bébés et de leur famille 
(accompagnement spécifique, mise en place de soins rééducatifs dès l’apparition de 
signes précurseurs) ; 

 au combat contre l’iŶĠgalitĠ teƌƌitoƌiale ; 

 à la lutte ĐoŶtƌe l’iŶĠgalitĠ de ƌeĐouƌs auǆ soiŶs (soins rééducatifs exclus du régime 
commun). 

Cette ƌĠfleǆioŶ ĐoŵŵuŶe peƌŵettaŶt d’offƌiƌ à l’eŶseŵďle des ďĠďĠs vulnérables un parcours 
optimisé, et trois années de travail partagé ont conduit à la co-construction de ce projet 
d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ pƌoposĠ daŶs le Đadƌe de l’aƌtiĐle ϱϭ iŶŶovatioŶ eŶ saŶtĠ : 

 à l’haƌŵoŶisatioŶ des cahiers de suivi ; 

 à des procédures de suivi harmonisées sur les trois régions ; 

 un mode de coordinatioŶ de ƌĠgulatioŶ et d’Ġvaluation commun, 

regroupés dans un cahier des charges identique avec des déclinaisons régionales adaptées à 
l’histoƌiƋue et auǆ paƌtiĐulaƌitĠs de ĐhaƋue ƌĠseau. 
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1. Devenir à court et long terme du bébé vulnérable 

Chez les enfants à risque de TND, il est recommandé de débuter les 

interventions précoces à visée préventive dès la période néonatale 

d’hospitalisatioŶ ;soiŶs de dĠveloppeŵeŶtͿ et de les pouƌsuivƌe loƌs du 
ƌetouƌ à doŵiĐile ;ĠƋuipes ŵoďiles, HADͿ, afiŶ d’Ġviteƌ toute ƌuptuƌe de 
soins. (AE) 

In HAS 

Troubles du neurodéveloppement - Repérage et orientation des enfants à risque 

RECOMMANDATION DE BONNE PRATIQUE – HAS FRSSP-Mis en ligne le 17 mars 2020 
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Annexe 1 : Coordonnées du porteur et des 

partenaires 

 Entité juridique et/ou statut ; 

Adresse 

Coordonnées des 

contacts : nom et prénom, 

mail, téléphone 

Signatures 

numérisées 

Porteurs Réseau Méditerranée 

118 chemin de Mimet 13015 Marseille 

coconpaca@perinatmed.fr, 

tél : 04 91 92 95 21 

 

 Réseau de Périnatalité Occitanie 

24 impasse de la Flambère 31300 

Toulouse 

cocon@perinatalite-

occitanie.fr 

tél : 05 67 31 21 00 

 

 Association Réseau Périnat Nouvelle 

Aquitaine,  

Place Amélie Raba Léon 33076 

Bordeaux   

cocon@rpna.fr;  

tél : 05 56 79 98 51 

 

Partenaires CAMSP &PMI 

04, 05, 06, 13, 83, 84, 2A et 2B 

CAMSP & PMI 

09 ,11,12,30,31,32,34,46,48,65,66,81,82 

CAMSP & PMI 

16,17,19,23,24,33,40,47,64,79,86,87 

  

 Education nationale   

 ARS    

 PCO sur chaque territoire 

d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ 
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Annexe 2 : CatĠgoƌies d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs 
A quelle(s) catégorie(s) d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs ƌĠpoŶd le pƌojet ? Il est possible de combiner les catégories. 

 

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher Si oui, préciser 

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités 
fiŶaŶĐĠes à l’aĐte ou à l’aĐtivitĠ 

X  

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins   

ĐͿ FiŶaŶĐeŵeŶt ŵodulĠ paƌ la ƋualitĠ, la sĠĐuƌitĠ ou l’effiĐieŶĐe 
des soiŶs, ŵesuƌĠes à l’ĠĐhelle iŶdividuelle ou populatioŶŶelle 
par des indicateurs issus des bases de données médico-
administratives, de données cliniques ou de données rapportées 
paƌ les patieŶts ou les paƌtiĐipaŶts auǆ pƌojet d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ 
d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs 

  

dͿ FiŶaŶĐeŵeŶt ĐolleĐtif et ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l’eǆeƌĐiĐe 
coordonné 

  

 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ iŶŶovaŶte ;Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher Si oui, préciser 

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à 
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et 
de partages de compétences 

  

ďͿ OƌgaŶisatioŶ favoƌisaŶt l’aƌtiĐulatioŶ ou l’iŶtĠgƌatioŶ des soiŶs 
ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en charge dans 
le secteur médico-social 

  

ĐͿ UtilisatioŶ d’outils ou de seƌviĐes ŶuŵĠƌiƋues favoƌisaŶt Đes 
organisations 

  

 

ModalitĠs d’aŵĠlioƌatioŶ de l’effiĐieŶĐe ou de la ƋualitĠ de la 
prise en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)

6
 : 

Cocher Si oui, préciser 

1o Des prises eŶ Đhaƌge paƌ l’assuƌaŶĐe ŵaladie des 
médicaments et des produits et prestations de services et 
d’adaptatioŶ assoĐiĠes au seiŶ des ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ, 
ŶotaŵŵeŶt paƌ la ŵise eŶ plaĐe de ŵesuƌes iŶĐitatives et d’uŶ 
recueil de données en vie réelle 

  

2o De la prescription des médicaments et des produits et 
pƌestatioŶs de seƌviĐes et d’adaptatioŶ assoĐiĠes, ŶotaŵŵeŶt 
par le développement de nouvelles modalités de rémunération 
et d’iŶĐitatioŶs fiŶaŶĐiğƌes 

  

ϯo Du ƌeĐouƌs au dispositif de l’aƌtiĐle L. ϭϲϱ-1-1 pour les 
dispositifs médicaux innovants avec des conditions dérogatoires 
de financement de ces dispositifs médicaux. 

  

 

 

                                                           
6
 Ne ĐoŶĐeƌŶeŶt les pƌojets d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ dĠposĠs aupƌğs des ARS que dans le cas où ces modalités 

s’iŶtğgƌeŶt daŶs uŶ pƌojet aǇaŶt uŶ pĠƌiŵğtƌe plus laƌge ƌelatif auǆ oƌgaŶisatioŶs iŶŶovaŶtes ;dĠfiŶies au ϭ° du I 
de l’aƌtiĐle L. ϭϲϮ-31-1) 
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Annexe 3 : Tableau détaillé du financement 

demandé 

I. Méthode de calcul des forfaits 

FORFAITS SUIVI MEDICAL 

 

FORFAITS SOINS 

 

Forfait de suivi annuel entre 0-5 ans

secrétariat médical : 

rech perdus vue/orga 

RCP/gestion

frais de 

fonctionn

ement

entrée 

parcours

pédiatre 

soutien méd 

référent

psychologue 

soutien méd 

référent

Forfait 1 5,3 45 ϲϬ € ϯϭϴ € ϳϭ € ϭϱ € ϱϵ € ϭϲ € ϲ € ϰϴϱ,ϬϬ €
Forfait 2 3,5 45 ϲϬ € ϮϭϬ € ϭϭ € ϭϱ € Ϭ € ϭϲ € ϲ € ϭϱϯ,ϬϬ €
Forfait 3 3,0 45 ϲϬ € ϭϴϬ € ϭϭ € ϭϱ € Ϭ € ϭϲ € ϲ € ϭϯϴ,ϬϬ €

Foƌfait ϭ aŶŶuel s'appliƋue la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de l'eŶfaŶt ;date aŶŶiveƌsaiƌe des uŶ aŶ de l’eŶfaŶt plus ϭϬϬ jouƌsͿ
Foƌfait Ϯ aŶŶuel s'appliƋue daŶs la deuǆiğŵe aŶŶĠe ;eŶ AC si pƌĠŵaͿ et la tƌoisiğŵe aŶŶĠe de l'eŶfaŶt, date aŶŶiveƌsaiƌe de l’eŶfaŶt ;Ϯ aŶs ou ϯ aŶsͿ plus ϭϬϬ jouƌs
Foƌfait ϯ aŶŶuel  s'appliƋue daŶs la Ƌuatƌiğŵe aŶŶĠe et ĐiŶƋuiğŵe aŶŶĠe de l'eŶfaŶt, date aŶŶiveƌsaiƌe de l’eŶfaŶt ;ϰ aŶs ou ϱ aŶsͿ plus ϭϬϬ jouƌs.

Forfait annuel 

/ enfant 

(arrondi)

Coût annuel par an par enfant

Forfait

Nombre de Cs 

moyenne (sur un 

an pour le forfait 0-

12 mois, et sur 3 

ans pour les 2 

Durée, en min Coût unitaire

Prestation/ enfant (sur un an 

pour le forfait 0-12 mois, sur 3 

ans pour 18 mois-3 ans et sur 2 

ans pour le dernier)

Soins 0/2 ans 

Prestation Intervenant Acte
Nombre 

séances
Durée Coût horaire

prestation 

moyenne

% enfants 

concernés

% enfants 

concernés

moyen en centième
droit 

commun
complement total par an 1ère année

panier de 

soin moyen 

par 

enfant/an

renouvelleme

nt 2ème 

année

panier soins 

moyen/an/

enfant/2ème 

année

Prestation 1 Kiné 
Séance kiné 

spécifique
28 0,75           ϱϬ,ϲϳ € Ϯϰ € ϭϰ € ϯϴ €     ϭ Ϭϲϰ,ϬϬ € 100%     ϭ Ϭϲϰ,ϬϬ € 30%               ϯϭϵ,ϮϬ € 

Prestation 2 Kiné bilan 0,7 1,5           ϳϬ,ϬϬ € ϰϳ € ϱϴ € ϭϬϱ €           ϳϯ,ϱϬ € 100%           ϳϯ,ϱϬ € 0%                        -   € 
Prestation 3 Psychomot séance 12 0,75           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ € ϯϰ € ϯϰ €         ϰϬϱ,ϬϬ € 100%         ϰϬϱ,ϬϬ € 60%               Ϯϰϯ,ϬϬ € 
Prestation 4 Psychomot bilan 0,6 1,5  NA Ϭ € ϭϰϬ € ϭϰϬ €           ϴϰ,ϬϬ € 100%           ϴϰ,ϬϬ € 0%                        -   € 

Prestation 5
Orthophonie/

oralité

Séance AMO 

13,5
3 0,5           ϲϳ,ϱϬ € ϯϰ € Ϭ € ϯϰ €         ϭϬϭ,Ϯϱ € 100%         ϭϬϭ,Ϯϱ € 0%                        -   € 

Prestation 6
Orthophonie/

Oralité
Bilan AMO 34 0,3 1           ϴϱ,ϬϬ € ϴϱ € Ϭ € ϴϱ €           Ϯϱ,ϱϬ € 100%           Ϯϱ,ϱϬ € 0%                        -   € 

Prestation 7 Psychologue Séance 3 0,75           ϰϰ,ϬϬ € Ϭ € ϯϰ € ϯϯ €           ϵϵ,ϬϬ € 100%           ϵϵ,ϬϬ € 0%                        -   € 

pédiatre 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

pédiatrique

1 0,8           ϳϳ,ϳϴ € Ϭ € ϲϮ € ϲϮ €           ϲϮ,Ϯϯ € 100%           ϲϮ,Ϯϯ € 30%                 ϭϴ,ϲϳ € 

psychologue 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

psychologique

1 0,8           ϯϭ,ϭϭ € Ϭ € Ϯϱ € Ϯϱ €           Ϯϰ,ϴϵ € 100%           Ϯϰ,ϴϵ € 30%                   ϳ,ϰϳ € 

2 auxiliaires 

médicaux
0,84 0,5           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ € ϰϱ € ϰϱ €

1 medecin 

pilote
0,84 0,5           ϳϲ,ϬϬ € Ϭ € ϯϴ € ϯϴ €

Forfait 

COCON 1ère 

année

    Ϯ ϬϬϵ,ϬϬ € 
Forfait 

COCON 

renouvellmt

ϲϬϵ,ϬϬ €            

Coût prestation

Prestation 9 RCP           ϲϵ,ϳϮ € 100%           ϲϵ,ϳϮ € 30%                 ϮϬ,ϵϮ € 

Prestation 8

Accompagneme

nt et 

coordination 

des soins/Suivi 

des RCP et 

analyse de cas 

complexes
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Soins >2ans/5 ans Enfants concernés par les forfaits soins = 30% de la cohorte

Prestation Intervenant Acte
Nombre de 

séance
Durée Coût horaire

prestation 

moyenne 

% enfants 

concernés

panier de 

soin moyen 

par 

enfant/an

moyen en centième
cout droit 

commun

cout 

complément
total par an

Prestation 1 Kiné Séance AMK 11                         2   0,75  NA Ϯϯ,ϳ € Ϭ,Ϭ € Ϯϯ,ϳ €           ϰϳ,ϯϬ € 100% ϰϳ,ϯϬ €         

Prestation 2 Kiné bi lan                      0,1                       1             ϰϳ,ϯϬ € ϰϳ,ϯ € Ϭ,Ϭ € ϰϳ,ϯ €             ϰ,ϳϯ € 100% ϰ,ϳϯ €            

Prestation 3 Psychomot séance                       16   0,75           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ,Ϭ € ϯϯ,ϴ € ϯϯ,ϴ €         ϱϰϬ,ϬϬ € 100% ϱϰϬ,ϬϬ €       

Prestation 4 Psychomot bi lan                      0,4   1,5  NA Ϭ,Ϭ € ϭϰϬ,Ϭ € ϭϰϬ,Ϭ €           ϱϲ,ϬϬ € 100% ϱϲ,ϬϬ €         

Prestation 5 Orthophonie
Séance  AMO 

12,1
                      15   0,5  NA ϯϬ,ϯ € Ϭ,Ϭ € ϯϬ,ϯ €         ϰϱϯ,ϳϱ € 100% ϰϱϯ,ϳϱ €       

Prestation 6 Orthophonie Bi lan AMO 34                         1                       1    NA ϴϱ,Ϭ € Ϭ,Ϭ € ϴϱ,Ϭ €           ϰϮ,ϱϬ € 100% ϰϮ,ϱϬ €         

Prestation 7 Orthoptis te Séance                         4   0,5  NA ϯϭ,Ϯ € Ϭ,Ϭ € ϯϭ,Ϯ €         ϭϮϰ,ϴϬ € 100% ϭϮϰ,ϴϬ €       

Prestation 8 Orthoptis te Bi lan                      0,2                       1    NA ϳϵ,ϯ € Ϭ,Ϭ € ϳϵ,ϯ €           ϭϱ,ϴϲ € 100% ϭϱ,ϴϲ €         

Prestation 9 Psychologue Séance                         4   0,75           ϰϰ,ϬϬ € Ϭ,Ϭ € ϯϯ,Ϭ € ϯϯ,Ϭ €         ϭϯϮ,ϬϬ € 100% ϭϯϮ,ϬϬ €       

Prestation 10 Ergothérapeute Séance                         2   0,75           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ,Ϭ € ϯϯ,ϴ € ϯϯ,ϴ €           ϲϳ,ϱϬ € 100% ϲϳ,ϱϬ €         

Prestation 11 Ergothérapeute Bi lan                      0,1   1,5  NA Ϭ,Ϭ € ϭϰϬ,Ϭ € ϭϰϬ,Ϭ €           ϭϰ,ϬϬ € 100% ϭϰ,ϬϬ €         

pédiatre 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

pédiatrique

1 0,8           ϳϳ,ϳϴ € Ϭ,Ϭ € ϲϮ,Ϯ € ϲϮ,Ϯ €           ϲϮ,Ϯϯ € 100% ϲϮ,Ϯϯ €         

psychologue 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

psychologique

1 0,8           ϯϭ,ϭϭ € Ϭ,Ϭ € Ϯϰ,ϵ € Ϯϰ,ϵ €           Ϯϰ,ϴϵ € 100% Ϯϰ,ϴϵ €         

2 auxi l ia i res  

médicaux
                        1   0,5           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ,Ϭ € ϰϱ,Ϭ € ϰϱ,Ϭ €

1 medecin 

pi lote
                        1   0,5           ϳϲ,ϬϬ € Ϭ,Ϭ € ϯϴ,Ϭ € ϯϴ,Ϭ €

Forfait 

COCON pour 

1 an de soins

ϭ ϲϲϵ,ϬϬ €    

Prestation 13 RCP ϴϯ,ϬϬ € 100% ϴϯ,ϬϬ €         

Prestation 12

Accompagneme

nt et 

coordination 

des soins/Suivi 

des RCP et 

analyse de cas 

complexes

Coût prestation

Renouvellement forfait >2ans-5ans (35% des 30%)

Prestation Intervenant Acte
Nombre de 

séance
Durée Coût horaire

prestation 

moyenne

% enfants 

concernés

panier de 

soin

moyen en centième
cout droit 

commun

cout 

complément
total par an

renouvelleme

nt 2ème 

année

moyen/an/

enfant/2ème 

année

Prestation 3 Psychomot séance 16 0,75           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ € ϯϰ € ϯϰ €         ϱϰϬ,ϬϬ € 50%         ϮϳϬ,ϬϬ € 

Prestation 5 Orthophonie
Séance  AMO 

12,1
15 0,5  NA ϯϬ € Ϭ € ϯϬ €         ϰϱϯ,ϳϱ € 50%         ϮϮϲ,ϴϴ € 

Prestation 11 Ergothérapeute Séance 2 0,75           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ € ϯϰ € ϯϰ €           ϲϳ,ϱϬ € 20%           ϭϯ,ϱϬ € 

pédiatre 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

pédiatrique

1 0,8           ϳϳ,ϳϴ € Ϭ € ϲϮ € ϲϮ €           ϲϮ,Ϯϯ € 50% ϯϭ,ϭϭ €         

psychologue 

soutien méd 

référent 

cas complexe 

psychologique

1 0,8           ϯϭ,ϭϭ € Ϭ € Ϯϱ € Ϯϱ €           Ϯϰ,ϴϵ € 50% ϭϮ,ϰϱ €         

2 paramed 0,5 0,5           ϰϱ,ϬϬ € Ϭ € Ϯϯ € Ϯϯ €
1 medecin 

pi lote
0,5 0,5           ϳϲ,ϬϬ € Ϭ € ϯϴ € ϯϴ €

Forfait 

COCON 

renouvellmt

ϱϲϮ,ϬϬ €      

Coût prestation

Prestation 13 RCP           ϰϭ,ϱϬ € 20% ϴ,ϯϬ €           

Prestation 12

Accompagneme

nt et 

coordination 

des soins/Suivi 

des RCP et 

analyse de cas 

complexes
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Annexe 4 : RĠsultats P’titŵip (PHRC) 

Les ƌappoƌts d’aĐtivitĠ et ƌĠsultats Đoŵplets soŶt aĐĐessiďles suƌ les ϯ lieŶs Đi-dessous. 

Evaluation médicale du devenir des enfants suivis ptimip 2014 

Evaluation médicale enfants ptimip 2016 

Résultats PHRC CA 

Résumé des résultats 

PHRC ŶatioŶal P’titŵip/IŶseƌŵ UMR ϭϬϮϳ CHU Toulouse. Dƌ Alďeƌge  ϮϬϬϵ-2014 
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Annexe 5 : Parcours en Occitanie 

 

Le Réseau de Périnatalité Occitanie (RPO) est né le 31/12/2018 de la fusion des 3 réseaux de 

périnatalité et suivi des enfants vulnérables : P’titMip, Matermip et Naitre et Grandir en LR. Il 

propose un parcours coordonné pour les enfants vulnérables depuis ϮϬϬϲ à l’ouest de la ƌĠgioŶ (le 

réseau PTITMIP a été ĐƌĠĠ à l’ouest de l'OĐĐitaŶie en 2006), et depuis ϮϬϭϬ à l’Est de la ƌĠgioŶ (le 

réseau Naitre et Grandir en Languedoc Roussillon (NGLR) a été créé eŶ ϮϬϭϬ à l’est de l'OĐĐitaŶie). 

Depuis la ĐƌĠatioŶ de P’titMip et NGLR, ϭϯ ϳϲϱ eŶfaŶts oŶt ĠtĠ iŶĐlus daŶs le ƌĠseau de suivi.   
 

Le Réseau de Périnatalité Occitanie (RPO) a développé, grâce à la diffusion de ses actions de 

formations, un maillage territorial de professionnels référents formés au suivi et à la prise en 

Đhaƌge de l’eŶfaŶt vulŶĠƌaďle. Le Diplôme Universitaire du NN vulnérable (université de Toulouse, 

faculté de médecine) ainsi que l’eŶseŵďle des formations proposées à tous les professionnels 

référents représentent une base solide pour aider au dépistage des signes précurseurs des signes 

d’aleƌte des troubles du neurodéveloppement. 

L’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ pouƌƌa s’appuǇeƌ suƌ l’iŵpliĐatioŶ plus de ϯϬϬ ŵĠdeĐiŶs ƌĠfĠƌeŶts foƌŵĠs 
(pédiatres, médecins de Pmi et généralistes, hospitaliers, libéraux ou exerçant en CAMSP), 260 

kinésithérapeutes et 210 psychomotriciens également déjà formés et impliqués dans la prise en 

charge du nouveau-né vulnérable. 

Ces professionnels signent une charte dans laquelle ils s’eŶgageŶt à suivƌe ƌĠguliğƌeŵeŶt les 
formations proposées par le réseau. 

 
Le paƌĐouƌs du suivi de l’eŶfaŶt eŶ OĐĐitaŶie repose sur des référentiels communs : cahiers de suivi 

ŵĠdiĐal ƌeŵpli auǆ âges ĐlĠs de l’eŶfaŶt. 
L’eŶseŵďle des doŶŶĠes ŵĠdiĐales sont rassemblées dans des bases de données. 

L’iŶĐlusioŶ des NN est ƌĠalisĠe dğs la ŶaissaŶĐe loƌsƋue les Đƌitğƌes d’iŶĐlusioŶ soŶt ƌeŵplis. DaŶs les 
ĠtaďlisseŵeŶts de Ŷiveau ϯ d’OĐĐitaŶie EST, l’iŶĐlusioŶ pƌĠĐoĐe et eǆhaustive est favoƌisĠe paƌ la 

présence de puéricultrices référentes du RPO qui rencontrent les familles. Elles informent les 

familles suƌ l’iŶtĠƌġt du suivi, oƌieŶteŶt veƌs uŶ ŵĠdeĐiŶ ƌĠfğƌeŶt et ƌeĐueilleŶt la Đhaƌte du patieŶt 
signée par les familles. Ce dispositif a fait preuve de son efficacitĠ suƌ l’est de la ƌĠgioŶ.  
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A l’Ouest de la ƌĠgioŶ, des psǇĐhologues iŶteƌvieŶŶeŶt pouƌ favoƌiseƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt psǇĐho-

affectif par le biais de consultations conjointes avec les pédiatres ou de consultations 

d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la paƌeŶtalitĠ. 
 

En Occitanie Ouest, un projet, développé en 2009 et inclus dans un PHRC national a porté sur 

l’iŶtĠƌġt de la pƌise eŶ Đhaƌge pƌĠĐoĐe eŶ psǇĐhoŵotƌiĐitĠ. Les résultats préliminaires ont été rendus 

en 2014, présentés aux journées nationales de pédiatrie, au ĐoŶgƌğs euƌopĠeŶ de l’ESPNIC ;EuƌopeaŶ 
Society of Pediatric and Neonatology Intensive. Le bénéfice a été montré concernant le 

dĠveloppeŵeŶt à ϵ ŵois d’âge ĐoƌƌigĠ ;ŵotƌiĐitĠ, dĠveloppeŵeŶt ĐogŶitifͿ. Le pƌojet a peƌŵis de 
mieux définir les indications de prise en charge précoce, d’Ġlaďoƌeƌ de nouveaux référentiels de 

soins, de proposer des évaluations pluriprofessionnelles précoces, et d’iŵplaŶteƌ la pƌise eŶ Đhaƌge 
précoce dans les soins de routine. 

 

- DĠploieŵeŶt teƌƌitoƌial de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ :  
 

Le RPO prévoit un dĠploieŵeŶt pƌogƌessif de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ sur le territoire pour tous les 

eŶfaŶts iŶĐlus daŶs le suivi Ƌuelle Ƌue soit l’iŶdiĐatioŶ. L'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ va dĠďuteƌ daŶs des 
territoires restreints en population où les PCO sont opérationnelles, et dont les référents sont bien 

connus du RPO afin de tester le dispositif de coordination ;sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ, ĐooƌdiŶatioŶ des 
acteurs).  

Le déploiement se poursuivra en intégrant, tous les 2 mois, de nouveaux départements. 

Dans chaque territoire le déploiement consistera en :  

 Information des professionnels, 

 Formation des professionnels, 

 Préparation à l’utilisatioŶ de l’outil de ĐooƌdiŶatioŶ-sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ SPICO, 

 Consolidation des listes de professionnels référents, 

 DĠploieŵeŶt du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ SPICO 

La montée en charge sera la suivante : 

Année inclusion N1 N2 N3 N4 N5 

Réseau RPO RPO RPO RPO RPO 

Indication de suivi           

< ϮϴSA ou ≤ ϭϬϬϬg 145 232 232 232  

 < ϯϮ SA ou  ≤ ϭϱϬϬg 291 465 465 465  

Anoxo-ischémie  25 40 40 40  

Cardiopathies 31 50 50 50  

Autres malf congénitales   0  0  0  0  

Patho neuro 41 65 65 65  

Alcool 31 50 50 50  

 33SA-34SA+6j  304 486 486 486  

35SA-36SA+6j avec FDR  0  0  0  0  

 Psychotropes/toxiques  0  0  0  0  

Nombre d'enfants inclus 868 1388 1388 1388  

Nombre d'enfants suivis (10% 868 2256 3557 4806 4667 
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perdus de vue à partir de N+2) 

 

 Coordination régionale : 

 

La coordination médicale et administrative doit être assurée en proximité.  

La coordination médicale intervient en appui du médecin référent. Elle sera réalisée par le pédiatre 

coordonnateur du RPO et par un pédiatre référent de parcours nommé pour la région. Du temps de 

psǇĐhologue est solliĐitĠ pouƌ l’appui à la ĐooƌdiŶatioŶ de paƌĐouƌs et l’aŶalǇse de Đas Đoŵpleǆes.    

Le soutien administratif (secrétariat médical) prépare et formalise les documents contractuels avec 

les liďĠƌauǆ et les stƌuĐtuƌes de suivi, aide à l’oƌgaŶisatioŶ et la pƌogƌaŵŵatioŶ des RCP et des autƌes 
réunions. Le soutieŶ adŵiŶistƌatif ƌeĐueille les iŶfoƌŵatioŶs utiles pouƌ l’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue du 
projet (données patients). UŶ soutieŶ Đoŵptaďle seƌa ŶĠĐessaiƌe seloŶ l’oƌgaŶisatioŶ pƌĠvue daŶs 
l’aƌtiĐle ϱϭ. 

La coordination régionale est assurée par la mission de chef de projet qui assure la coordination du 

dĠploieŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, assuƌe le lieŶ aveĐ la CNAM pouƌ le pƌojet, supeƌvise 
l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐoŶveŶtioŶs, assuƌe la ĐooƌdiŶatioŶ de l'ĠvaluatioŶ aveĐ l’aide de l’ARC et 
l'évaluateur exteƌŶe, et ĐooƌdoŶŶe le dĠploieŵeŶt du SI eŶ lieŶ aveĐ l’ARS ;SPICOͿ. 

L’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ est ƌĠalisĠe paƌ uŶ ARC aveĐ l’appui des pĠdiatƌes 
coordonnateurs. 

 

 Besoin de financement (FIR) 

 
 

Missions ETP Commentaire N1 N2 N3 N4 N5

Chargé de 

projet 1

sollicitation FISS pour 0,20 dans 

chaque région (donc 0,8 sur FIR) 

pour portage interrégional 60 000 60 000 60 000 60 000 60 000

adjoint

Chargé de 

projet 0,5 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

support SI formation SPICO (grades 

Occitanie ne forme que le référent RPO 

qui forme ensuite sur les territoires, pas 

de support référent territoire Grades)

 Aide au remplissage informatique des 

dossiers PS

Contrôle des dossiers

Veille au bon recueil des données

chargé support 

SI/qualité 

données 0,5 20 000 20 000 20 000 20 000 20 000

remplissage 

cahiers de 

suivi

capacité actuelle du RPO sans 

renfort RH : 250 MG ou Ped /an 

formation visio par pédiatre 

financé cpom RPO. Gratuit pour le 

PS 0 0 0 0 0

métier (MK, 

erg, psy,orth)

capacité actuelle RPO sans renfort 

RH. formations en présentiel 

(poupon) donc frais logistiques 

(location salle, déplacement 

formateur..)  en sus des ressources 

FIR RPO. ďase ϰϬϬ €/sessioŶ de 
foƌŵatioŶ/PS = ϰϴϬϬϬ € pouƌ 120 

PS formés /an 48 000 48 000 0 0 0

5 000 5 000 5 000 5 000 5 000

total 153 000 153 000 105 000 105 000 105 000

total cumulé 621 000

formations "métier" 

préalables au projet . Les formations paramédicales 

sont à la charge des PS pour partie et financées par FIR 

CPOM RPO pour autre partie. Afin de lever un frein 

financier au déploiement, ces frais "logistiques" seront 

compensés par le FIR. le risque étant que le projet 

intéresse le PS mais qu'il  décide de le financer à une 

période ultérieure (par ex. i l  a consommé ses droits 

formation)  ce qui rend le déploiement ingérable.

Evaluation des coûts d'ingénierie et d'amorçage FIR Occitanie

ingénierie de 

projet et 

crédit 

d'amorçage

coordination générale de 

l 'expérimentation et des acteurs

frais généraux (déplacements..)
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 Récapitulatif du besoin total de financement (FISS et FIR) 

 

  

Occitanie FORFAIT ANNUEL
% d'enfants 

concernés
Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

Nb d'enfants distincts inclus 868 1 388 1 388 1 388 0 -                               

868 868 781 781 781 -                               

0 1 388 1 388 1 249 1 249 -                               

0 0 1 388 1 388 1 249 -                               

0 0 0 1 388 1 388 -                               
Nb d'enfants suivis, dont 10% de 

perdus de vue à partir de N+2 

pour chaque cohorte

868 2 256 3 557 4 806 4 667 4 667                          

forfait 1 ϰϴϱ,ϬϬ € 85% ϯϱϳ ϴϯϯ €           ϱϳϮ ϮϬϯ €           ϱϳϮ ϮϬϯ €             ϱϳϮ ϮϬϯ €             -  €                    Ϯ Ϭϳϰ ϰϰϮ €                 

forfait 2 ϭϱϯ,ϬϬ € 85% -  €                   ϭϭϮ ϴϴϯ €           ϮϴϮ Ϭϳϴ €             ϯϰϮ ϵϰϮ €             ϯϰϮ ϵϰϮ €           ϭ ϬϴϬ ϴϰϲ €                 

forfait 3 ϭϯϴ,ϬϬ € 85% -  €                   -  €                    -  €                      ϵϭ ϲϭϭ €               Ϯϯϴ ϭϭϵ €           ϯϮϵ ϳϯϬ €                    

SOUS-TOTAL ϯϱϳ ϴϯϯ €          ϲϴϱ Ϭϴϲ €          ϴϱϰ Ϯϴϭ €            ϭ ϬϬϲ ϳϱϲ €         ϱϴϭ Ϭϲϭ €          ϯ ϰϴϱ Ϭϭϴ €                

En 1ère année Ϯ ϬϬϵ,ϬϬ €        30% ϱϮϯ ϭϰϰ €           ϴϯϲ ϱϰϴ €           ϴϯϲ ϱϰϴ €             ϴϯϲ ϱϰϴ €             -  €                    ϯ ϬϯϮ ϳϴϲ €                 

Renouvellement ϲϬϵ,ϬϬ €            9% -  €                   ϰϳ ϱϳϱ €             ϳϲ Ϭϳϲ €               ϳϲ Ϭϳϲ €               ϳϲ Ϭϳϲ €             Ϯϳϱ ϴϬϰ €                    

SOUS-TOTAL ϱϮϯ ϭϰϰ €          ϴϴϰ ϭϮϯ €          ϵϭϮ ϲϮϰ €            ϵϭϮ ϲϮϰ €            ϳϲ Ϭϳϲ €             ϯ ϯϬϴ ϱϵϬ €                

En 1ère année          ϭ ϲϲϵ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    ϯϵϭ Ϭϰϳ €             ϲϮϱ ϯϳϰ €             ϲϮϱ ϯϳϰ €           ϭ ϲϰϭ ϳϵϱ €                 

Bilan à 5 ans ϯϬϬ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    -  €                      -  €                      ϴϬ ϴϯϰ €             ϴϬ ϴϯϰ €                       

Renouvellement             ϱϲϮ,ϬϬ € 14% -  €                   -  €                    -  €                      ϱϵ Ϯϱϰ €               ϵϰ ϳϲϮ €             ϭϱϰ Ϭϭϲ €                    

SOUS-TOTAL -  €                   -  €                   ϯϵϭ Ϭϰϳ €            ϲϴϰ ϲϮϵ €            ϴϬϬ ϵϲϵ €          ϭ ϴϳϲ ϲϰϱ €                

TOTAL prestation 

dérogatoire (FISS)
ϴϴϬ ϵϳϳ €           ϭ ϱϲϵ ϮϬϵ €        Ϯ ϭϱϳ ϵϱϮ €          Ϯ ϲϬϰ ϬϬϵ €          ϭ ϰϱϴ ϭϬϳ €        ϴ ϲϳϬ Ϯϱϯ €                 

secrétariat comptable                Ϯϭ,ϳϴ € ϭϴ ϵϬϱ €             ϰϵ ϭϯϲ €             ϳϳ ϰϳϭ €               ϭϬϰ ϲϳϱ €             ϭϬϭ ϲϰϳ €           ϯϱϭ ϴϯϰ €                    

Chefferie 

projet/coord natle
ϭϱ ϬϬϬ €             ϭϱ ϬϬϬ €             ϭϱ ϬϬϬ €               ϭϱ ϬϬϬ €               ϭϱ ϬϬϬ €             ϳϱ ϬϬϬ €                       

Total CAI (FISS) ϯϯ ϵϬϱ €             ϲϰ ϭϯϲ €             ϵϮ ϰϳϭ €               ϭϭϵ ϲϳϱ €             ϭϭϲ ϲϰϳ €           ϰϮϲ ϴϯϰ €                    

CAI (FIR)
chefferie 

projet/coord région
ϴϬ ϬϬϬ €             ϴϬ ϬϬϬ €             ϴϬ ϬϬϬ €               ϴϬ ϬϬϬ €               ϴϬ ϬϬϬ €             ϰϬϬ ϬϬϬ €                    

CAI (FIR)
chargé support 

SI/données
ϮϬ ϬϬϬ €             ϮϬ ϬϬϬ €             ϮϬ ϬϬϬ €               ϮϬ ϬϬϬ €               ϮϬ ϬϬϬ €             ϭϬϬ ϬϬϬ €                    

CAI (FIR) formation ϰϴ ϬϬϬ €             ϰϴ ϬϬϬ €             -  €                      -  €                      -  €                    ϵϲ ϬϬϬ €                       

CAI (FIR) frais généraux ϱ ϬϬϬ €               ϱ ϬϬϬ €                ϱ ϬϬϬ €                  ϱ ϬϬϬ €                  ϱ ϬϬϬ €                Ϯϱ ϬϬϬ €                       

Total CAI (FIR) ϭϱϯ ϬϬϬ €           ϭϱϯ ϬϬϬ €           ϭϬϱ ϬϬϬ €             ϭϬϱ ϬϬϬ €             ϭϬϱ ϬϬϬ €           ϲϮϭ ϬϬϬ €                    

TOTAL CAI (FIR et FISS) ϭϴϲ ϵϬϱ €           Ϯϭϳ ϭϯϲ €           ϭϵϳ ϰϳϭ €             ϮϮϰ ϲϳϱ €             ϮϮϭ ϲϰϳ €           ϭ Ϭϰϳ ϴϯϰ €                 

TOTAL expérimentation 

(FISS+FIR)
ϭ Ϭϲϳ ϴϴϮ €       ϭ ϳϴϲ ϯϰϱ €        Ϯ ϯϱϱ ϰϮϯ €          Ϯ ϴϮϴ ϲϴϯ €          ϭ ϲϳϵ ϳϱϰ €        ϵ ϳϭϴ Ϭϴϳ €     

10% de perdus de vue 2 ans 

après la naissance

Forfait de suivi annuel entre 0-5 

ans

Forfait soins annuel entre 0-2 

ans

Forfait soins annuel entre > 2-5 

ans

CAI FISS
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Annexe 6 : Parcours région PACA et Corse 

 Appoƌts du ƌĠseau daŶs l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ :  

- Continuité du parcours coordonné proposé aux NNV depuis 15 ans en PACA. Le réseau 

Méditerranée provient de la fusion en 2014 de 3 réseaux : Sécurité Naissance réseau 

d’aŵoŶt et d’aval à l’est de la ƌĠgioŶ, ĐƌĠĠ eŶ ϭϵϵϵ, PĠƌiŶat Sud ƌĠseau d’aŵoŶt PACA Ouest 
ĐƌĠĠ eŶ ϮϬϬϮ et Naitƌe et DeveŶiƌ ƌĠseau d’aval à l’ouest ĐƌĠĠ eŶ ϮϬϬϰ (premières inclusions 

en 2006). Le réseau Méditerranée organise le suivi des enfants nés avant 33 semaines 

d’aŵĠŶoƌƌhĠe ;SAͿ et deŵeuƌaŶt daŶs la ƌĠgioŶ afiŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ dĠpistage 
précoce des troubles du neuro-développement pour orienter et prendre en charge 

précocement ces enfants.  

 

- Ancrage solide et ĐeƌtaiŶ degƌĠ d’eǆpeƌtise des médecins référents grâce à son ancienneté 

dans la région avec un maillage territorial. L’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ pouƌƌa doŶĐ Đoŵpteƌ suƌ Đes 
médecins (actuellement environ 200 d’appaƌteŶaŶĐe diffĠƌeŶte : libéraux, Centres 

hospitaliers dont CHU, PMI et CAMSP. 

 

- Connaissance des acteurs de terrain grâce à des déplacements réguliers dans les 

dĠpaƌteŵeŶts , l’oƌgaŶisatioŶ de RMM et les formations, Ġvolutives aveĐ l’âge des eŶfaŶts 
inclus, de médecins référents avec des outils normés et validés (CHAT  entre 18 et 24 mois, 

DPL3 version 2 : à partir de 3 ans, EVAL MATER  troubles du langage et du développement 

psychomoteur de 3 ans ½ à 4 ans,  EDA : évaluation des fonctions verbales et non verbales, 

apprentissages à partir de 5 ans, BMTa : troubles apprentissages à partir de la grande section 

de maternelle, BMTi : évaluation des fonctions verbales et non verbales, apprentissages et 

attention à partir de la grande section de maternelle. 

 

- Création de référentiels communs (cahiers de suivi remplacés par des fiches examens aux 

âges clés du suivi téléchargeables en ligne sur le site du réseau : terme, 3 mois âge corrigé 

soit AC, 6 mois AC, 9 mois AC, 12 mois AC, 18 mois AC, 24 mois AC, 3 ,4, 5, 6 et 7 ans) 

comportant les critères de repérage HAS et de documents adressés aux professionnels ou 

aux parents. Ces référentiels sont utilisés depuis leur création pour le suivi des enfants nés 

avant 33 SA mais aussi pour tout enfant à risque de troubles du neurodéveloppement.  

 

- ElaďoƌatioŶ d’uŶe ďase de doŶŶĠes peƌŵettaŶt d’Ġvalueƌ le suivi et l’Ġtat de saŶtĠ des 
enfants ainsi que leurs prises en charge 

 

- Formations des kinésithérapeutes avec création de référentiels  

 

DĠploieŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ : Le Réseau Méditerranée prévoit un déploiement en 2 temps de 

l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe pouƌ les NNV.  
 

L'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ va dĠďuteƌ daŶs la ƌĠgioŶ Ouest Ƌui a dĠjà l’eǆpĠƌieŶĐe d’uŶ tƌavail eŶtƌe ville-

hôpital-PMI et CAMSP et qui a organisé un maillage du territoire avec des référents bien identifiés. La 

région Est sera associée dès la 2ème année avec les mêmes indications que la partie Ouest car 
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historiquement, le suivi est effectué dans les CAMSP et que la région va augmenter son offre de soins 

par des formations de médecins libéraux.  

Dans chaque territoire le déploiement consistera en :  

 Information des professionnels 

 Formation de nouveaux professionnels 

 Élaboration des listes de professionnels référents 

 DĠveloppeŵeŶt d’uŶ Ŷouveau sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ adaptĠ  
 

Répartition des médecins référents par département :  

 

Répartition des médecins référents 

 

Répartition des paramédicaux  par département : 
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Montée en charge de la file active : 

Année inclusion N1 N2 N3 N4 N5 

Réseau Méditerranée RPM RPM RPM RPM RPM RPM 

Indication de suivi           

< ϮϴSA ou ≤ ϭϬϬϬg 200 270 270 270  

 < ϯϮ SA ou  ≤ ϭϱϬϬg 500 600 600 600  

Anoxo-ischémie  70 90 90 90  

Cardiopathies 100 100 100 100  

Autres malf congénitales  100 100 100 100  

Patho neuro 70 70 70 70  

Alcool 0 0 0 0  

 33SA-34SA+6j avec FDR 120 160 160 160  

 33SA-34SA+6j sans FDR 0 0 0 0  

35SA-36SA+6j avec FDR 0 0 0 0  

 Psychotropes/toxiques 50 50 50 50  

Nombre d'enfants inclus 1210 1440 1440 1440  

Nombre d'enfants suivis (10% perdus de 

vue à partir de N+2) 
1210 2350 3969 5265 5121 

 

Coordination régionale PACA  

 

La coordination médicale et administrative doit être assurée en proximité.  

La coordination médicale intervient en appui du médecin référent. Elle sera réalisée par le pédiatre 

coordonnateur du réseau et par un pédiatre référent de parcours nommé pour la région. Du temps 

de puéricultrice est solliĐitĠ pouƌ l’appui au recrutement des enfants sortis du circuit de néonatologie 

(transfert dans les services chirurgicaux).    

Le soutien administratif (secrétariat médical) prépare et formalise les documents contractuels avec 

les liďĠƌauǆ et les stƌuĐtuƌes de suivi, aide à l’oƌgaŶisatioŶ et la programmation des RCP et des autres 

réunions. Le soutieŶ adŵiŶistƌatif ƌeĐueille les iŶfoƌŵatioŶs utiles pouƌ l’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue du 
projet (données patients). UŶ soutieŶ Đoŵptaďle seƌa ŶĠĐessaiƌe seloŶ l’oƌgaŶisatioŶ pƌĠvue daŶs 
l’aƌtiĐle ϱϭ. 

La coordination régionale est assurée par la mission de chef de projet qui assure la coordination du 

dĠploieŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, assuƌe le lieŶ aveĐ la CNAM pouƌ le pƌojet, supeƌvise 
l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐoŶveŶtioŶs, assuƌe la ĐooƌdiŶatioŶ de l'ĠvaluatioŶ aveĐ l’aide de l’ARC et 
l'Ġvaluateuƌ eǆteƌŶe, et ĐooƌdoŶŶe le dĠploieŵeŶt du SI eŶ lieŶ aveĐ l’ARS ;SI à définir). 

L’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ est ƌĠalisĠe paƌ uŶ ARC aveĐ l’appui des pĠdiatƌes 
coordonnateurs. 
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Besoin de financement (FIR) 

 

 Récapitulatif du besoin total de financement (FISS et FIR) 

 

  

Missions ETP Commentaire N1 N2 N3 N4 N5

coordination générale de 

l'expérimentation et des 

acteurs

Chargé de 

projet
1

sollicitation FISS pour 0,20 

dans chaque région (le cas 

échéant réduire à 0,8 sur 

FIR) pour portage 

interrégional 

60 000 60 000 60 000 60 000 60 000

Suivi épidémiologique ARC 0,2 12 000 12 000 12 000 12 000 12 000

support SI formation SPICO 

(grades Occitanie ne forme 

que le référent RPO qui forme 

ensuite sur les territoires, 

pas de support référent 

territoire Grades)

 Aide au remplissage 

informatique des dossiers PS

Contrôle des dossiers

Veille au bon recueil des 

données

chargé support 

SI/qualité 

données

0,8 32 000 32 000 32 000 32 000 32 000

10 000 10 000

total ϭϭϰ ϬϬϬ € ϭϭϰ ϬϬϬ € ϭϬϰ ϬϬϬ € ϭϬϰ ϬϬϬ € ϭϬϰ ϬϬϬ €
ϱϰϬ ϬϬϬ €total cumul 5 ans

Formation

Evaluation des coûts d'ingénierie et d'amorçage FIR PACA

ingénierie de projet et 

crédit d'amorçage

PACA FORFAIT ANNUEL
% d'enfants 

concernés
Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

Nb d'enfants distincts inclus 1 210                1 440                 1 440                   1 440                   -                      -                              

1 210,00          1 210,00           1 089,00             1 089,00             1 089,00           -                              

-                     1 440,00           1 440,00             1 296,00             1 296,00           -                              

-                     -                      1 440,00             1 440,00             1 296,00           -                              

-                     -                      -                        1 440,00             1 440,00           -                              
Nb d'enfants suivis, dont 10% de 

perdus de vue à partir de N+2 

pour chaque cohorte

1 210                2 650                 3 969                   5 265                   5 121                 5 121                         

forfait 1 ϰϴϱ,ϬϬ € 85% ϰϵϴ ϴϮϯ €           ϱϵϯ ϲϰϬ €           ϱϵϯ ϲϰϬ €             ϱϵϯ ϲϰϬ €             -  €                    Ϯ Ϯϳϵ ϳϰϯ €                

forfait 2 ϭϱϯ,ϬϬ € 85% -  €                   ϭϱϳ ϯϲϭ €           ϯϮϴ ϴϵϲ €             ϯϱϱ ϴϭϳ €             ϯϱϱ ϴϭϳ €           ϭ ϭϵϳ ϴϵϭ €                

forfait 3 ϭϯϴ,ϬϬ € 85% -  €                   -  €                    -  €                      ϭϮϳ ϳϰϬ €             Ϯϳϵ ϳϲϭ €           ϰϬϳ ϱϬϬ €                   

SOUS-TOTAL ϰϵϴ ϴϮϯ €          ϳϱϭ ϬϬϭ €          ϵϮϮ ϱϯϲ €            ϭ Ϭϳϳ ϭϵϳ €         ϲϯϱ ϱϳϳ €          ϯ ϴϴϱ ϭϯϯ €               

En 1ère année Ϯ ϬϬϵ,ϬϬ €       30% ϳϮϵ Ϯϲϳ €           ϴϲϳ ϴϴϴ €           ϴϲϳ ϴϴϴ €             ϴϲϳ ϴϴϴ €             -  €                    ϯ ϯϯϮ ϵϯϭ €                

Renouvellement ϲϬϵ,ϬϬ €          9% -  €                   ϲϲ ϯϮϬ €             ϳϴ ϵϮϲ €               ϳϴ ϵϮϲ €               ϳϴ ϵϮϲ €             ϯϬϯ Ϭϵϵ €                   

SOUS-TOTAL ϳϮϵ Ϯϲϳ €          ϵϯϰ ϮϬϴ €          ϵϰϲ ϴϭϰ €            ϵϰϲ ϴϭϰ €            ϳϴ ϵϮϲ €             ϯ ϲϯϲ ϬϯϬ €               

En 1ère année        ϭ ϲϲϵ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    ϱϰϱ ϮϲϮ €             ϲϰϴ ϵϬϳ €             ϲϰϴ ϵϬϳ €           ϭ ϴϰϯ Ϭϳϳ €                

Bilan à 5 ans            ϯϬϬ,ϬϬ € 30% -  €                   -  €                    -  €                      -  €                      ϭϭϮ ϳϭϮ €           ϭϭϮ ϳϭϮ €                   

Renouvellement            ϱϲϮ,ϬϬ € 14% -  €                   -  €                    -  €                      ϴϮ ϲϮϮ €               ϵϴ ϯϮϴ €             ϭϴϬ ϵϱϬ €                   

SOUS-TOTAL -  €                   -  €                   ϱϰϱ ϮϲϮ €            ϳϯϭ ϱϯϬ €            ϴϱϵ ϵϰϲ €          Ϯ ϭϯϲ ϳϯϴ €               

TOTAL prestation 

dérogatoire (FISS)
ϭ ϮϮϴ ϬϵϬ €       ϭ ϲϴϱ ϮϬϵ €        Ϯ ϰϭϰ ϲϭϯ €          Ϯ ϳϱϱ ϱϰϭ €          ϭ ϱϳϰ ϰϱϬ €        ϵ ϲϱϳ ϵϬϮ €                

secrétariat comptable              Ϯϭ,ϳϴ € Ϯϲ ϯϱϰ €             ϱϳ ϳϭϳ €             ϴϲ ϰϰϱ €               ϭϭϰ ϲϳϮ €             ϭϭϭ ϱϯϱ €           ϯϵϲ ϳϮϯ €                   

Chefferie projet/coord 

natle
ϭϱ ϬϬϬ €             ϭϱ ϬϬϬ €             ϭϱ ϬϬϬ €               ϭϱ ϬϬϬ €               ϭϱ ϬϬϬ €             ϳϱ ϬϬϬ €                      

Total CAI (FISS) ϰϭ ϯϱϰ €             ϳϮ ϳϭϳ €             ϭϬϭ ϰϰϱ €             ϭϮϵ ϲϳϮ €             ϭϮϲ ϱϯϱ €           ϰϳϭ ϳϮϯ €                   

CAI (FIR) chefferie de projet ϲϬ ϬϬϬ €             ϲϬ ϬϬϬ €             ϲϬ ϬϬϬ €               ϲϬ ϬϬϬ €               ϲϬ ϬϬϬ €             ϯϬϬ ϬϬϬ €                   

CAI (FIR) suivi épidémiologique ϭϮ ϬϬϬ €             ϭϮ ϬϬϬ €             ϭϮ ϬϬϬ €               ϭϮ ϬϬϬ €               ϭϮ ϬϬϬ €             ϲϬ ϬϬϬ €                      

CAI (FIR)
chargé support 

SI/données
ϯϮ ϬϬϬ €             ϯϮ ϬϬϬ €             ϯϮ ϬϬϬ €               ϯϮ ϬϬϬ €               ϯϮ ϬϬϬ €             ϭϲϬ ϬϬϬ €                   

CAI (FIR) formation ϭϬ ϬϬϬ €             ϭϬ ϬϬϬ €             

Total CAI (FIR) ϭϭϰ ϬϬϬ €           ϭϭϰ ϬϬϬ €           ϭϬϰ ϬϬϬ €             ϭϬϰ ϬϬϬ €             ϭϬϰ ϬϬϬ €           ϱϰϬ ϬϬϬ €                   

TOTAL CAI (FIR et FISS) ϭϱϱ ϯϱϰ €           ϭϴϲ ϳϭϳ €           ϮϬϱ ϰϰϱ €             Ϯϯϯ ϲϳϮ €             ϮϯϬ ϱϯϱ €           ϭ Ϭϭϭ ϳϮϯ €                

TOTAL expérimentation 

(FISS+FIR)
ϭ ϯϴϯ ϰϰϯ €       ϭ ϴϳϭ ϵϮϲ €        Ϯ ϲϮϬ Ϭϱϴ €          Ϯ ϵϴϵ ϮϭϮ €          ϭ ϴϬϰ ϵϴϱ €        ϭϬ ϲϲϵ ϲϮϰ €  

10% de perdus de vue 2 ans 

après la naissance

Forfait de suivi annuel entre 0-5 

ans

Forfait soins annuel entre 0-2 

ans

Forfait soins annuel entre > 2-5 

ans

CAI (FISS)
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Annexe 7 : Parcours en Nouvelle Aquitaine 

  

Le Réseau Périnat Nouvelle-Aquitaine est le réseau régional de santé en périnatalité de Nouvelle 
Aquitaine, créé en 2017 à la suite de la loi NOTRe. Il fédère les 44 établissements de naissance de la 
région, les PMI, les Conseils Ordinaux des médecins et des sage-femmes et de nombreuses structures 
représentant le monde libéral, le champ médico-psycho-social, ainsi que les usagers. 

Fort de cette représentativité du terrain et de la pluridisciplinarité de ses acteurs, le réseau, en lien 

aveĐ sa Tutelle, a pƌis le paƌti d’oƌieŶteƌ ses aǆes de tƌavail pƌioƌitaiƌes suƌ le ĐoŶtiŶuuŵ aŶtĠ-post 

natal et le repérage des vulnérabilités. Le Đhoiǆ stƌatĠgiƋue d’adosseƌ le ƌĠseau de suivi des Ŷouveau-

nés vulnérables et l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ Cocon au réseau de périnatalité, a pour objectif de mutualiser 

les expériences, les expertises et les compétences tant en terme scientifique que structurels.  

 

1. Suivi actuel des nouveau-nés vulnérables : 

Le suivi aĐtuel Ŷ’est pas eŶĐoƌe stƌuĐtuƌĠ autouƌ d’uŶ RSEV.  CepeŶdaŶt la ŵajoƌitĠ des grands 

prématurés et les enfants ayant présenté une anoxie périnatale ou porteurs de lésion cérébrale 

(AVC ; méningo-encéphalite…Ϳ sont déjà suivis pour leur neurodéveloppement, majoritairement dans 

des consultations en CAMSP ou en centre hospitalier.  

Par ailleurs, loƌs de l’Ġtude EPIPAGE Ϯ dĠďutĠe eŶ ϮϬϭϭ, les eǆ-ƌĠgioŶs d’AƋuitaiŶe et de LiŵousiŶ se 
sont fortement investies dans le suivi de Đette Đohoƌte. De Ŷoŵďƌeuǆ pƌofessioŶŶels s’Ǉ soŶt 
iŵpliƋuĠs et oŶt pu ġtƌe foƌŵĠs à des outils de ƌepĠƌage Đoŵŵe l’ADBB ou le M-ABC.  

De plus le centre de cardiologie pédiatrique du CHU de Bordeaux est un centre de référence au 

niveau national et deux cardio-pédiatres travaillent, en lien avec les pédiatres du RPNA, à 

l’oƌgaŶisatioŶ du suivi des enfants porteurs de malformations congénitales. 

La Nouvelle AƋuitaiŶe a ĠgaleŵeŶt ϯ ƌĠseauǆ de psǇĐhiatƌie pĠƌiŶatale dotĠs d’uŶitĠs parents-enfant 

ƌĠpaƌties suƌ la ƌĠgioŶ à paƌtiƌ desƋuelles uŶ dĠploieŵeŶt d’ĠƋuipes mobiles se constitue afin de 

développer un maillage en ressource de psychiatrie périnatale  qui aideront au repérage, à 

l’oƌieŶtatioŶ veƌs le pƌojet Cocon et au soin précoce des NNV. Un travail autour des vulnérabilités 

parentales est réalisé au sein du RPNA et un auto-questionnaire permettant le dépistage de ces 

vulnérabilités pendant la grossesse est en cours d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. 

Enfin, une commission de travail autour des nouveau-nés vulnérables a été mise en place. Ce travail 

pluƌidisĐipliŶaiƌe a peƌŵis l’ĠlaďoƌatioŶ de référentiels communs sous la forme de cahiers de suivi de 

l’eŶfaŶt de la ŶaissaŶĐe à ϳ aŶs, seloŶ les ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de l’HAS, aveĐ uŶ tƌavail plus spĠĐifiƋue 
autour des signes précoces. Ces référentiels ont été harmonisés avec ceux des réseaux Occitanie et 

MĠditeƌƌaŶĠe daŶs le Đadƌe de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ Cocon. 
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L’iŶfoƌŵatisatioŶ eŶ Đouƌs de Đes Đahieƌs daŶs l’outil PAACO peƌŵettƌa à Đouƌt teƌŵe leuƌ 
déploiement auprès des professionnels et une veille épidémiologique de qualité. 

 

2. Stratégie de déploiement en NA : 

 

Le suivi des NNV Ŷ’ĠtaŶt pas eŶĐoƌe stƌuĐtuƌĠ eŶ Nouvelle AƋuitaiŶe Đoŵŵe eŶ OĐĐitaŶie et PACA, 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ Cocon sera déployée environ 6 mois après les 2 autres régions afin de finaliser en 

amont :  

 La ŵise à jouƌ de l’Ġtat des lieuǆ dĠjà ƌĠalisĠ aupƌğs des stƌuĐtuƌes de soiŶs et des pƌofessioŶŶels 
libéraux, avec élaboration des listes de professionnels référents, 

 L’information des professionnels, 

 La formation des professionnels, basée sur les référentiels communs de suivi et les outils 

staŶdaƌdisĠs ƌeĐoŵŵaŶdĠs paƌ l’HAS, gƌâĐe à l’eǆpeƌtise de ĐeƌtaiŶs pƌofessioŶŶels ;DIU 
ŶeuƌodĠveloppeŵeŶt, GMs, BSMͿ et à l’appui des réseaux Occitanie et Méditerranée. 

 La préparation à l’utilisatioŶ de l’outil de ĐooƌdiŶatioŶ-sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ PAACO, 

 Le dĠploieŵeŶt du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ, outil ƌĠgioŶal d’e-santé Paaco-Globule,  

 

Cette stƌatĠgie de dĠploieŵeŶt est iŶdissoĐiaďle d’uŶ paƌteŶaƌiat foƌt aveĐ les PCO. A Đe titre, le 

RPNA s’est iŶsĐƌit daŶs uŶ tƌavail ŶatioŶal ŵeŶĠ sous l’Ġgide de la FFRSP ;FĠdĠƌatioŶ FƌaŶçaise des 
Réseaux de Santé en Périnatalité) visant à proposer un modèle de convention de partenariat entre 

PCO et RSEV.  

Cette convention permettra de fixer les modalités pratiques de collaboration dans le cadre du 

parcours de soins des NNV présentant des troubles du neurodéveloppement. 

Elle permettra aux deux structures :  

- De dresser un état des lieux commun des professionnels libéraux et structures de soins 
pouvant intervenir dans le parcours de soins des enfants 

- De communiquer sur leur paƌteŶaƌiat afiŶ d’oďteŶiƌ l’adhĠsioŶ des pƌofessioŶŶels et de les 
inciter à conventionner avec la PCO 

- De s’assuƌeƌ Ƌue tout eŶfaŶt aǇaŶt les faĐteuƌs de vulŶĠƌaďilitĠ pĠƌiŶatale puisse bénéficier 
du suivi pƌoposĠ paƌ le ƌĠseau jusƋu’à l’âge de ϳ aŶs. 

- De s’assuƌeƌ Ƌue tout eŶfaŶt suivi daŶs le Đadƌe du RSEV soit oƌieŶtĠ veƌs la PCO seloŶ les 
Đƌitğƌes dĠfiŶis paƌ l’HAS. 

- D’oƌgaŶiseƌ eŶseŵďle le paƌĐouƌs de soiŶs ĐooƌdoŶŶĠ de l’enfant, le médecin référent de 
l’eŶfaŶt au seiŶ du RSEV pouvaŶt ġtƌe eŶ appui de la PCO, notamment lors de participation à 
des RCP communes. 

- D’oƌieŶteƌ l’eŶfaŶt veƌs les stƌuĐtuƌes de soiŶs adaptĠes daŶs les suites de la pƌise eŶ Đhaƌge 
de la PCO 

- De proposer une montée en compétence des professionnels en déployant un programme de 
formations commun 

- De proposer dès à présent, aveĐ l’appui de l’ARS et du GRADeS ƌĠgioŶal, des outils au seiŶ du 
SI Ƌui faĐiliteƌoŶt l’oƌieŶtatioŶ des eŶfaŶts veƌs les PCO ;foƌŵulaiƌe ŵĠdiĐal d’adƌessage 
dĠdiĠͿ et l’aŶalǇse d’indicateurs communs de suivi 
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7 PCO sont déjà fonctionnelles sur les 12 départements de Nouvelle Aquitaine, et les 5 autres 

prévues en 2022. Un travail en ce sens est déjà engagé avec les PCO des territoires pilotes du projet 

Cocon. 

 

La ƌĠgioŶ Nouvelle AƋuitaiŶe peut dĠjà s’appuǇeƌ suƌ ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌes aǇaŶt des ƌessouƌĐes eŶ 
professionnels et un parcours de suivi des nouveau-nés vulnérables bien établi, en lien avec les PCO. 

Le projet Cocon dĠďuteƌa aiŶsi suƌ ϰ dĠpaƌteŵeŶts pilotes. Il s’agit des dĠpaƌteŵeŶts de ChaƌeŶte 
Maritime (17), de la Gironde (33), des Pyrénées Atlantiques (64) et de la Haute Vienne (87).  En effet 

ces départements sont des territoires: 

 où le maillage est déjà bien organisé, notamment sur les plus gros départements de la région (33 

et 64) avec des ressources en libéral disponibles 

 dotés de PCO également bien déployées (hors 87 qui débute fin 2021) et déjà en lien avec les 

professionnels assurant le suivi de ces NNV. 

 Pourvus de liens entre les équipes de psychiatrie périnatale et le suivi des NNV déjà tissés 

 

Cela permettra en parallèle de développer les formations et le réseau, notamment en libéral, sur les 

autres territoires. 

Apƌğs Ϯ aŶs d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, du fait de l’augŵeŶtatioŶ des ƌessouƌĐes suƌ la ƌĠgioŶ et du 

déploiement de toutes les PCO, l’iŶĐlusioŶ sera étendue à toute la Nouvelle Aquitaine 

3. Montée en charge de la file active COCON en Nouvelle Aquitaine 

Année inclusion N1 N2 N3 N4 N5 Total 

Réseau RPNA RPNA RPNA RPNA RPNA 
 Indication de suivi 

      < ϮϴSA ou ≤ ϭϬϬϬg 60 120 200 200 
 

580 

 < ϯϮ SA ou  ≤ ϭϱϬϬg 125 250 430 430 
 

1235 

Anoxo-ischémie  15 30 50 50 
 

145 

Cardiopathies 40 80 110 110 
 

340 

Autres malf congénitales  15 30 40 40 
 

125 

Patho neuro 20 40 60 60 
 

180 

Alcool 10 20 30 30 
 

90 

 33SA-34SA+6j avec FDR 35 70 100 100 
 

305 

 33SA-34SA+6j sans FDR 
     

0 

35SA-36SA+6j avec FDR 
     

0 

 Psychotropes/toxiques 30 60 80 80 
 

250 

Nombre d'enfants inclus 350 700 1100 1100 0 3250 

Nombre d'enfants suivis 

(10% perdus de vue à 

partir de N+2) 
350 1050 2115 3145 3035  
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4. Coordination régionale NA  

La coordination médicale et administrative doit être assurée en proximité.  

La coordination médicale intervient en appui du médecin référent. Elle sera réalisée par le pédiatre 

coordonnateur du réseau et par des pédiatres territoriaux référents de parcours.  

Du teŵps de puĠƌiĐultƌiĐe est solliĐitĠ pouƌ l’appui à l’iŶĐlusioŶ des enfants et l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
familles en cas de perdus de vue ou de parcours complexes.    

Le soutien administratif (secrétariat médical) prépare et formalise les documents contractuels avec 

les liďĠƌauǆ et les stƌuĐtuƌes de suivi, aide à l’oƌgaŶisation et la programmation des RCP et des autres 

réunions. Le soutieŶ adŵiŶistƌatif ƌeĐueille les iŶfoƌŵatioŶs utiles pouƌ l’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue du 
projet (données patients).  

Un soutien comptable est solliĐitĠ au vu de l’oƌgaŶisatioŶ fiŶaŶĐiğƌe prévue daŶs l’aƌtiĐle ϱϭ. 

La coordination régionale est assurée par la mission de chef de projet qui assure la coordination du 

dĠploieŵeŶt de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, assuƌe le lieŶ aveĐ la CNAM et les 2 autres réseaux pour le projet, 

supeƌvise l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐoŶveŶtioŶs, assuƌe la ĐooƌdiŶatioŶ de l'ĠvaluatioŶ aveĐ l’aide 
l'évaluateur externe, et coordonne le déploiement du SI PAACO eŶ lieŶ aveĐ l’ARS. 

L’aŶalǇse ĠpidĠŵiologiƋue de l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ est ƌĠalisĠe paƌ uŶ Sage-femme épidémiologiste 

aveĐ l’appui des pĠdiatres coordonnateurs. 

 Besoin de financement  

 les ĐƌĠdits d’aŵoƌçage et d’iŶgĠŶieƌie ;FIR) 

 

 

 

Type de prestations Détails
Cout/ETP ou 

tarif unitaire

Nb 

d'heure/ET

P/réalisati

on

Montant 

total 
2022 2023 2024 2025 2026

Conception des 

outils et 

informatisation/dé

matérialisation

             ϱ ϬϬϬ €              ϱ ϬϬϬ €                     -   €                         -   €                     -   €                        -   € 

Reprographie              ϱ ϬϬϬ €              ϱ ϬϬϬ €                     -   €                         -   €                     -   €                        -   € 
Sensory Baby Test ϰϲϵ,ϬϬ € 39            ϭϴ Ϯϵϭ €            ϭϴ Ϯϵϭ €                     -   €                         -   €                     -   €                        -   € 
Malette BmTa ϭϰϬ,ϬϬ € 26 ϯ ϲϰϬ,ϬϬ €                     -   €                     -   €                         -   € ϯ ϲϰϬ,ϬϬ €                        -   € 
EVAL Mater ϭϵϵ,ϬϬ € 26 ϱ ϭϳϰ,ϬϬ €                     -   €                     -   €                   ϱ ϭϳϰ €                     -   €                        -   € 
Licenses ASQ ϯϬϬ,ϬϬ € 5 ϭ ϱϬϬ,ϬϬ €                 ϯϬϬ €                 ϯϬϬ €                      ϯϬϬ €                 ϯϬϬ €                     ϯϬϬ € 
Flyers et charte 

patients

Flyers et charte PS

ϰ ϬϬϬ,ϬϬ € 1              ϰ ϬϬϬ €              ϰ ϬϬϬ €                     -   €                         -   €                     -   €                        -   € 

Intégration volet NN 

vulnérables au site 

du RPNA

ϯ ϱϬϬ,ϬϬ € 1              ϯ ϱϬϬ €              ϯ ϱϬϬ €                     -   €                         -   €                     -   €                        -   € 

Type de prestations Détails
Cout/ETP ou 

tarif unitaire

Nb 

d'heure/ET

P/réalisati

on

Montant 

total 
2022 2023 2024 2025 2026 commentaires

Coordination pédiatrique 

territoriale 
Pédiatre ϭϮϱ ϬϬϬ,ϬϬ € 0,4 ϮϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ €

 pourra être complété à hauteur de 

0,6 ETP dans le cadre de mesures 

nouvelles si projet autorisé + 

clarification répartition des missions 

entre 0,5 ETP pédiatre (CPOM) pour 

l'ingénierie de projet et le poste de 

chargé de mission (CAI A51). 

Coordination projet 
administratif - 

chargé.de de projet 
ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € 0,8 ϮϬϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϰϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϰϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϰϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϰϬ ϬϬϬ,ϬϬ € ϰϬ ϬϬϬ,ϬϬ € 0,8 ETP sur le FIR et 0,2 ETP sur le FISS

ϭϮϲ Ϭϵϭ,ϬϬ € ϵϬ ϯϬϬ,ϬϬ € ϵϱ ϰϳϰ,ϬϬ € ϵϯ ϵϰϬ,ϬϬ € ϵϬ ϯϬϬ,ϬϬ €
Pour 2022, à rajouter 46 963 euros en 

plus des crédits 2021 engagés sur la 

ligne A51.

TOTAL  CAI (FIR) ϰϵϲ ϭϬϱ,ϬϬ €

CREDITS INGENIERIE - COCON A51 

Outils d'aide à la formation 

des professionnels

Outils de communication 

CREDITS AMORCAGE - COCON A51

SOUS TOTAL CAI
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 Récapitulatif du besoin total de financement (FISS et FIR) 

 

Nouvelle Aquitaine FORFAIT ANNUEL
% d'enfants 

concernés
Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total

Nb d'enfants distincts inclus 350                700                1 100             1 100                 -                  -                          

350                350                315                315                     315                -                          

-                  700                700                630                     630                -                          

-                  -                  1 100             1 100                 990                -                          

-                  -                  -                  1 100                 1 100             -                          
Nb d'enfants suivis, dont 10% de 

perdus de vue à partir de N+2 

pour chaque cohorte

350                1 050             2 115             3 145                 3 035             3 035                     

forfait 1 ϰϴϱ,ϬϬ € 85% ϭϰϰ Ϯϴϴ €       Ϯϴϴ ϱϳϱ €       ϰϱϯ ϰϳϱ €       ϰϱϯ ϰϳϱ €            -  €                ϭ ϯϯϵ ϴϭϯ €            

forfait 2 ϭϱϯ,ϬϬ € 85% -  €                ϰϱ ϱϭϴ €         ϭϯϮ ϬϬϭ €       ϮϮϰ ϵϴϳ €            Ϯϳϭ ϴϬϱ €       ϲϳϰ ϯϬϵ €               

forfait 3 ϭϯϴ,ϬϬ € 85% -  €                -  €                -  €                ϯϲ ϵϱϬ €              ϭϭϬ ϴϰϵ €       ϭϰϳ ϳϵϴ €               

SOUS-TOTAL ϭϰϰ Ϯϴϴ €      ϯϯϰ Ϭϵϯ €      ϱϴϱ ϰϳϲ €      ϳϭϱ ϰϭϭ €           ϯϴϮ ϲϱϯ €      Ϯ ϭϲϭ ϵϮϬ €           

En 1ère année Ϯ ϬϬϵ,ϬϬ €        30% ϮϭϬ ϵϰϱ €       ϰϮϭ ϴϵϬ €       ϲϲϮ ϵϳϬ €       ϲϲϮ ϵϳϬ €            -  €                ϭ ϵϱϴ ϳϳϱ €            

Renouvellement ϲϬϵ,ϬϬ €            9% -  €                ϭϵ ϭϴϰ €         ϯϴ ϯϲϳ €         ϲϬ Ϯϵϭ €              ϲϬ Ϯϵϭ €         ϭϳϴ ϭϯϯ €               

SOUS-TOTAL ϮϭϬ ϵϰϱ €      ϰϰϭ Ϭϳϰ €      ϳϬϭ ϯϯϳ €      ϳϮϯ Ϯϲϭ €           ϲϬ Ϯϵϭ €         Ϯ ϭϯϲ ϵϬϴ €           

En 1ère année          ϭ ϲϲϵ,ϬϬ € 30% -  €                -  €                ϭϱϳ ϳϮϭ €       ϯϭϱ ϰϰϭ €            ϰϵϱ ϲϵϯ €       ϵϲϴ ϴϱϱ €               

Bilan à 5 ans             ϯϬϬ,ϬϬ € 30% -  €                -  €                -  €                -  €                    ϯϮ ϲϬϯ €         ϯϮ ϲϬϯ €                 

Renouvellement             ϱϲϮ,ϬϬ € 14% -  €                -  €                -  €                Ϯϯ ϴϵϵ €              ϰϳ ϳϵϴ €         ϳϭ ϲϵϳ €                 

SOUS-TOTAL -  €               -  €               ϭϱϳ ϳϮϭ €      ϯϯϵ ϯϰϬ €           ϱϳϲ Ϭϵϰ €      ϭ Ϭϳϯ ϭϱϰ €           

TOTAL prestation 

dérogatoire (FISS)
ϯϱϱ Ϯϯϯ €       ϳϳϱ ϭϲϲ €       ϭ ϰϰϰ ϱϯϯ €    ϭ ϳϳϴ ϬϭϮ €        ϭ Ϭϭϵ Ϭϯϴ €    ϱ ϯϳϭ ϵϴϭ €            

secrétariat comptable                Ϯϭ,ϳϴ € ϳ ϲϮϯ €            ϮϮ ϴϲϵ €         ϰϲ Ϭϲϱ €         ϲϴ ϰϵϴ €              ϲϲ ϭϬϮ €         Ϯϭϭ ϭϱϳ €               

Chefferie projet/coord natle ϭϱ ϬϬϬ €         ϭϱ ϬϬϬ €         ϭϱ ϬϬϬ €         ϭϱ ϬϬϬ €              ϭϱ ϬϬϬ €         ϳϱ ϬϬϬ €                 

Total CAI (FISS) ϮϮ ϲϮϯ €         ϯϳ ϴϲϵ €         ϲϭ Ϭϲϱ €         ϴϯ ϰϵϴ €              ϴϭ ϭϬϮ €         Ϯϴϲ ϭϱϳ €               

CAI (FIR) chargé de projet (adm) ϰϬ ϬϬϬ €         ϰϬ ϬϬϬ €         ϰϬ ϬϬϬ €         ϰϬ ϬϬϬ €              ϰϬ ϬϬϬ €         ϮϬϬ ϬϬϬ €               

CAI (FIR) coordination territoriale ϱϬ ϬϬϬ €         ϱϬ ϬϬϬ €         ϱϬ ϬϬϬ €         ϱϬ ϬϬϬ €              ϱϬ ϬϬϬ €         ϮϱϬ ϬϬϬ €               

CAI (FIR) formation/communication ϯϲ Ϭϵϭ €         ϯϬϬ €               ϱ ϰϳϰ €            ϯ ϵϰϬ €                ϯϬϬ €               ϰϲ ϭϬϱ €                 

Total CAI (FIR) ϭϮϲ Ϭϵϭ €       ϵϬ ϯϬϬ €         ϵϱ ϰϳϰ €         ϵϯ ϵϰϬ €              ϵϬ ϯϬϬ €         ϰϵϲ ϭϬϱ €               

TOTAL CAI (FIR et FISS) ϭϰϴ ϳϭϰ €       ϭϮϴ ϭϲϵ €       ϭϱϲ ϱϯϵ €       ϭϳϳ ϰϯϴ €            ϭϳϭ ϰϬϮ €       ϳϴϮ ϮϲϮ €               

TOTAL expérimentation 

(FISS+FIR)
ϱϬϯ ϵϰϳ €       ϵϬϯ ϯϯϱ €       ϭ ϲϬϭ ϬϳϮ €    ϭ ϵϱϱ ϰϱϬ €        ϭ ϭϵϬ ϰϰϬ €    ϲ ϭϱϰ Ϯϰϰ € 

10% de perdus de vue 2 ans 

après la naissance

Forfait de suivi annuel entre 0-5 

ans

Forfait soins annuel entre 0-2 

ans

Forfait soins annuel entre > 2-5 

ans

CAI FISS

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-15-00004 - Arrêté n° 1 / 2022 du 15/04/2022 Relatif à l’expérimentation « COCON – Parcours de
soins préCOces et COordonnés du Nouveau-né vulnérable en région Nouvelle-Aquitaine » et son cahier des charges. 69
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n°47-2021-01-15-007 du 15 janvier 2021 et portant
prescriptions relatives à la sécurité suite à la

fourniture de l'étude de dangers du barrage de
LESCOURROUX situé sur le territoire des

communes de Soumensac (47) et de Eymet (24).
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